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1 Le centenaire de !a route de la Flüeüa g

ineiie
Rapportant au nom de la Commis- 

siion d’économie publique, le  socia
liste Gérald Ayer, avait inclus dans 
les considérations officielles quelques 
remarques personnelles inspirées par 
l'idéologie de notre parti. Le pro
blèm e des écoles secondaires, marqué 
par de graves lacunes fut présenté 
au Grand Conseil par un rapporteur 
parfaitem ent documenté et capable 
de proposer des solutions de renchan- 
ge valables. Mais voilà, ce député 
était socialiste. D’où les réactions pué
riles d’un député conservateur. Ce 
personnage ne peut pas admettre que 
la  députation socialiste s’intégre plus 
étroitement à la v ie du Grand Con
seil. Le fait qu’un de nos députés oc
cupe le pupitre des rapporteurs au 
moment où le sacro-saint Départe
m ent de l’instruction publique est en 
cause ne peut pas être accepté par 
M. Bruno Fasel, qui souffre sans doute 
de réactions de nature allergique. Il 
sem ble que notre présence, en plus

grand nombre, provoque chez ce der
nier une inexplicable colère, quasi 
de la rage. Malgré la distance poli
tique nous séparant de M. Fasel, nous 
compatissons bien fort à son étrange 
mal.

Par 64 voix, Me Georges Sciboz fut 
élu au Tribunal cantonal. Le candi
dat présenté par le groupe socialiste 
avait obtenu 47 voix, résultat très 
méritoire en soi, surtout si l’on se 
souvient des appréciations m alveil
lantes dont on avait gratifié cette 
candidature.

L’élection d’un juge cantonal a, par 
contre, démontré à quel point les 
vieilles habitudes sont encore soli
dement im plantées. On a du m al de 
lâcher l’assiette au beurre. Pourtant, 
le  président du Parti conservateur 
avait déclaré que ses députés soutien
draient volontiers une candidature so
cialiste.

Nous ne mettons pas en doute la

sincérité de cette offre. Mais elle ne 
résista pas à la poussée des appétits 
voraces qui se m anifestent im man
quablement dans le camp conserva
teur quand il y a une place à repour
voir.

La justification de la volte-face con
servatrice était mince, mais pénible. 
Les objections faites à la candidature 
Siegvvart relevaient de la m auvaise 
foi ou de la mauvaise conscience. Nous 
ne voulons pas reprendre notre ar
gumentation quant à la nécessité de 
« dépolitiser » la justice fribourgeoise, 
notamment le Tribunal cantonal. Per
sonne du reste, n’a réfuté ce point 
de vue.

Forts des l’appui des deux groupes 
satellites agraires et chrétiens-sociaux  
indépendants, les conservateurs se 
sont, une fois de plus, précipités sur 
l’assiette au beurre. Il y  a là un si 
vieux réflexe que nous n’en sommes 
qu’à moitié gênés.

JEAN RIESEN.

Conseil national  : Toujours les subventions
Le Conseil na tiona l a poursuiv i, 

m ercred i, son déb a t su r les subven
tions. U n m essage du  Conseil fédéra l 
da té  du  17 ja n v ie r  p ropose — en  se 
fo n d an t su r  les recom m andations de 
la  Com m ission S tocker — des réd u c
tions d ’environ  55 m illions de francs. 
L e Conseil des E tats, qu i a  exam iné 
le p ro je t, a  ram ené la  som m e à 36 
millions.

Com m e le relève, au nom  des libé
raux , M. D éonna (GE), il est difficile 
de d éfin ir la  subvention . Celle qui 
est accordée à  la p ro tection  civile, 
p a r  exem ple, e s t une dépense o rd i
naire , abso lum ent indispensable. D ans 
d ’au tres  dom aines, elle est un  in s tru 
m en t de péréquation  financière  en tre  
les cantons. Mais, souvent, hélas! elle 
est u n  « o re ille r de paresse  » qu i favo
rise  le  s ta tu  quo au  lieu de stim u ler 
la  croissance. U n effo rt de com pres
sion doit donc ê tre  possible. P our 
M. V incent (PdT, GE), il fau t réh ab i
lite r  les subventions, qu i son t des 
dépenses o rd inaire s comm e les au tres  
rub riques du budget. Le v ra i p ro 
blèm e est a illeu rs — il fa u t réd u ire  
les dépenses inu tiles (les dépenses m i
lita ires notam m ent) e t augm en ter les 
im pôts frap p an t les gros revenus e t 
les grosses fortunes.

D eux députés grisons, MM. B rosi et 
C adruvi, on t souligné l ’im portance des 
subventions fédéra les p o u r les can 
tons économ iquem ent faibles. M. G ia- 
nella (ccs, TI) a critiqué  av an t to u t la  
suppression de certa in s subsides v e r
sés à  l ’assurance m aladie. U n au tre  
Tessinois, M. M asoni (rad.), a  insisté 
su r la  nécessité de ren fo rcer la  p éré 
quation  in tercan tonale .

Au nom  du groupe ag rarien , M. 
B raendli vote l’en trée  en m atière , 
m ais il estim e que certa ines subven
tions que le gouvernem ent v o ud ra it 
b iffe r do ivent ê tre  rétab lies.

Voix socia listes
H. Leuenberger (soc., BE) montre 

que la somme économisée par les 
réductions est peu importante, compa
rée, par exem ple, à ce qu’aurait rap
porté le maintien de l’impôt sur les 
coupons. Il ne faut pas réduire les 
subventions nécessaires pour les tâ
ches sociales, mais chercher à accroî
tre les recettes. D’ailleurs, H. Leuen
berger croit savoir que nos finances 
vont beaucoup m ieux qu’on le dit. 
L’évolution des derniers mois montre 
que le rapport Stocker est dépassé. 
Dernier orateur, H. Duby (soc., BE) 
prend la défense des chemins de fer 
privés, particulièrement visés par le 
rapport, alors que, dit-il, ils font déjà 
un énorme effort de rationalisation.

La parole  
est  à M. Bonvin

Le conseiller fédéra l Bonvin, chef 
du  D épartem en t des finances, relève, 
dans sa réponse, que le gouvernem ent 
a donné su ite  à u n  m an d a t des 
C ham bres en proposan t ces réductions. 
I l ne fa u t pas se p e rd re  dans le dé
ta il: u n e  analyse générale  du  régim e 
des subventions s’im pose périod ique
m ent, su r to u t lo rsq u ’une crise f in an 
cière m enace. Les effo rts  an té rieu rs  
de com pression des dépenses o n t été 
m odestes, il e s t v rai. Mais, av an t la  
guerre, les subventions ne rep résen 
ta ie n t pas, comm e m ain tenan t, un  
q u a rt du budget. Et, depuis quelques 
années, les dépenses cro issen t plus 
v ite  que les recettes: c’est le  fa it qui 
im porte, beaucoup plus que la  s itu a 
tion  à  un  m om ent donné. La détério 
ra tio n  est ne tte , le  rap p o r t Jô h r  l ’a 
m ontré . P o u r 1967, les ren trées  fis
cales s’annoncen t bonnes, m ais l ’équ i
lib re  ne sera  possible que p a r  u n

Cela s ’est passé dans notre pays
BRIGUE: Une Veveysanne tuée sur 

le coup. — U ne h ab itan te  de Vevey, 
M "10 Jo h an n a  W eber, 59 ans, a été 
tuée, m ercredi, en V alais, au  cours 
d :un accident de voiture. M"10 W eber 
descendait la  rou te  du Sim plon en 
com pagnie de son m ari qu i p ilo ta it 
le véhicule. C elui-ci h eu rta  le  bord  
de la chaussée e t sau ta  dans le vide. 
M"10 W eber a été tuée su r le  coup.

FRIBOURG : Cambriolage. — Un 
cam briolage a été commis, dans la 
n u it de m ard i à m ercredi, tians une 
b ijou terie  de la  v ille  de Fribourg . La 
v itrine  a été com plètem ent vidée et le 
bu tin  se m onte à  quelque 35 000 fr.

AROSA : Service compris. — Les

associations des hô te liers e t des cafe
tie rs  d ’A rosa on t p ris  la  décision d’in 
tro d u ire  le systèm e du « service com 
pris », comm e cela se fa it d é jà  dans 
quelques sta tions suisses.

VALAIS : Liste sociale-indépen-
dante. — Sous la p résidence de M° 
P errau d in , de Sion, les m em bres du 
m ouvem ent socia l-indépendan t du  V a
lais on t ten u  m ercred i so ir à Sion 
leurs assises préélectorales. U ne liste  
à tro is nom s cum ulés a été é tab lie  en 
vue des élections du Conseil national. 
E lle porte  les nom s de MM. P. P e rra u 
din, député, Sion ; P. B erthousoz, con
seiller, C onthey, e t E. P e rrie r, p rés i
dent, Saxon.

e ffo rt de discipline du  côté des dé
penses.

G ouverner, c’est p révoir, a jou te  M. 
Bonvin. N ous devons donc m a in ten an t 
réd u ire  les dépenses, e t  b ien tô t aug
m en te r leâ im pôts en  prévision  du 
nouveau  régim e financ ie r (1974). Le 
p ro je t du  Conseil fédéra l est équ ilib ré  
e t c’est parce  que le Conseil des E ta ts 
l ’a m odifié q u ’il pèse m a in tenan t, un  
peu  un ila té ra lem en t, su r les p re s ta 
tions sociales.. D u reste , l ’opération  
ac tue lle  n ’est q u ’une p rem ière  étape, 
e t la  Com m ission K eller (Comm ission 
S tocker II) va  ana ly ser tou tes les au - 
dépenses de la  C onfédération.

L ’en trée  en  m atière  n ’est pas com 
b a ttu e  e t l ’on passe à l ’exam en des 
d ix -h u it lois e t a rrê té s  q u ’il fa u t m o
d ifie r p o u r réd u ire  les subventions.

Les deux  prem iers tex tes  son t vo 
tés dans la  version  de la  com m ission: 
ils concernen t les subventions pour 
les défrichem ents et les m ensura tions 
cadastrales.

Les subventions  
ferroviaires

E n relevée, le Conseil n a tio n a l a 
poursu iv i son déba t su r les subven
tions. On a  discuté  d ’abord  de l ’aide 
au x  chem ins de fe r  privés. L ’indem 
n ité  po u r les p res ta tions de ces che
m ins de fe r en fav eu r de l ’économie 
généra le  do it-e lle  ê tre  de 25 ou de 
33 »/o des am ortissem ents annuels ? En 
ou tre  une  aide globale à  tous les che
m ins de fe r se ju s tif ie - t-e lle  ? Ne se
ra i t- i l  pas p référab le  de ne subven
tio n n er que ceux qui sont régu liè re 
m en t défic ita ires ? A près in te rven tion  
de M. Bonvin, qu i a  p laidé vainem en t 
pou r une  réduction  de la  subvention , 
le  ta u x  de 33 %> a é té  m ain ten u  p a r  
104 voix  con tre  23.

On a passé au  « rapprochem ent ta r i
fa ire  ». Les en trep rises de tra n sp o rt 
des régions géographiquem ent défavo
risées touchen t une subvention  pour 
que  leu rs ta r ifs  ne  s’éca rten t pas trop  
de ceux des CFF. Avec la  Com m ission 
Stocker, le  Conseil fédéral propose de 
lim ite r cette  aide à la population  ind i
gène au  lieu  de l’é tend re  à tous les 
voyageurs, m ais la com m ission du 
Conseil na tiona l pense que le systèm e 
actue l se ju stifie , et elle propose de ne 
pas e n tre r  en m atière . M algré l’in te r
ven tion  de M. Bonvin, ce tte  en trée  en 
m atiè re  est refusée  p a r  92 voix  contre  
42.

Les subventions ferrov ia ires sont 
ainsi liquidées. Reste la  longue liste 
des au tre s  subventions. Le conseil 
s ’a rrê te  d ’abord  à  la loi su r le blé, 
q u ’il m odifie dans le sens dem andé 
p a r le  Conseil fédéral et p a r  la  m ajo 
r i té  de la  commission. Il renvoie  la 
su ite  de la  discussion à jeudi.
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: L’ASSIETTE AU BEURRE I

Le prem ier véh icu le  à passer le col de la Flüela fu t  une calèche à 
d eu x  chevaux, en 1867, après que la construction  de la route eu t coûté 
près de 500 000 francs. A c tue llem en t, la Flüela est le col le p lus élevé  
des G risons (2383 m . d ’altitude). N otre photo m ontre une ancienne  
galerie antiavalanches u tilisable à sens un ique  et, à droite, la nouvelle  

route en parallèle.

NOUVELLES SUISSES

Le Gouvernement bernnis et les gardes civiques
D eux dépu tés b iennois av a ien t de

m andé, au  m oyen de questions écrites, 
que le G ouvernem ent berno is m otive 
son a ttitu d e  en  ce qu i concerne les 
G ardes civiques dans le J u ra  q u ’il in 
d ique  le nom  des personnes qu i ont 
assum é la  responsabilité  de l ’o rganisa
tion, si celle-ci s’é ten d a it à  to u t le  
Ju ra , e t p a r  quelles m esures le  gou
v ern em en t s’a ssu re -t- il que l ’activ ité  
des G ardes çiv iques re s te  dans le ca
d re  de la  légalité.

L e gouvernem en t a  répondu  de la  
m an ière  suivante.

A yan t constaté que les m enaces p ro 
férées p a r  B oillat, en fu i à l’é tranger, 
on t p e rd u  de leu r poids, e t que les 
G ardes civ iques on t é té  dissoutes, il 
n ’est guère opportun  de p ub lie r après 
coup les nom s des prom oteurs. Ces 
dern ie rs n ’av a ien t p ris  aucun  engage

m en t à l’égard  du  gouvernem ent. 
D’au tre  pa rt, le  ré su lta t des enquêtes 
m enées dans le  J u r a  p e rm e tten t au 
Conseil exécu tif de  d éc la re r que la 
constitu tion  des G ardes civ iques ne 
s ’é ten d a it pas à to u t le  Ju ra , e t q u ’il 
ne s ’ag issait pas de patrou illes arm ées. 
E n  outre, précise  encore le G ouverne
m en t bernois, en  aucun  cas, les lim i
tes fixées p a r  la  loi au  d ro it de légi
tim e défense n ’ont é té outrepassées, 
e t jam ais on n ’a m an ifesté  l ’in ten tion  
n icour u  le r isq u e  de les ou trepasser.

D ans ces conditions, souligne le 
Conseil exécutif, il n ’y av a it pas lieu 
de reco u rir à l’in terd ic tion  d ’o rgan i
sa tion  arm ée. I l n ’é ta it pas nécessaire 
non  plus d ’env isager d ’au tres  m esures 
pu isq ’ i les G ardes civiques on t été 
dissoutes.

Lungern : Un camion militaire se renverse
U n g rave  acciden t s’e s t p ro d u it m e r

cred i ap rès m idi, à  l ’école de recrues 
de renseignem ents d ’av ia tion  233, qu i 
se trouve  ac tue llem en t dans la  r é 
gion du  B runig . U n véhicule se rv an t 
à la  construction  de téléphones, du  
type  U nimog, avec h u it so ldats à  
bord , c ircu la it su r une  p e tite  route, 
para llè le  au  chem in de fe r  du  B ru 
nig, en tre  L ungern  e t le  col du  B ru 

nig, e t qu i n ’é ta it pas signalée, comme 
in te rd ite  à  la  c irculation. Soudain, le 
bo rd  de la  rou te  céda sous le poids 
du  véhicule, qu i tom ba su r la  ligne 
de chem in de fer. Le caporal P e te r 
Schm utz, 21 ans, é tud ian t, à  Zurich, 
a été tué. Les sep t au tre s  passagers 
sont g rièvem en t blessés, e t l ’on c ra in t 
la  vie de l ’un  d ’en tre  eux.

La guerre des journaux en Suisse allemande
La « g uçrre  des jo u rn au x  » se fe ra  

p lus v ite  l ’h iv e r p rochain  en Suisse 
o rien tale . A près q u ’un  jo u rn a l à  sen
sa tion  du  so ir e t u n  de l’ap rès-m id i 
se ron t lancés su r le  m arché, l’éd iteu r 
de « E lle », de la  « Z uercher W oche », 
de « T ren te  Jo u rs  » e t de « I l lu s tra -  
zione ticinese », M. von Senger, éd i
te ra  une  rev u e  m ensuelle  sous le  t i tre  
« P odium  051 » avec un  tirag e  ga ran ti 
de 165 000 exem plaires. Tous les con
cessionnaires d ’appare ils  de télévision 
de l’a rrond issem en t des téléphones 
0051 (Zurich e t environs) recev ron t

ce tte  rev u e  g ra tu item en t. E lle leu r 
se ra  adressée personnellem ent.

« Podium  051 » p a ra îtra  pou r la  p re 
m ière  fois le  15 fév rie r 1968. E lle sera 
im prim ée en  offset q u a tre  couleurs à 
la  lithograph ie  Z eiler S. A., à  Kceniz. 
P o u r la  rédaction , M. von Senger s’est 
assu ré  la  co llaboration  de M m” C har
lo tte  P eter, rédac trice  à  « E lle » e t de 
M. Schollenberger, réd ac teu r en chef 
de la  « Z uercher W oche ». M. von Sen
ger u tilise ra  p o u r « Podium  051 » les 
m êm es m éthodes que pou r « T ren te  
Jo u rs  ».

R iravers Je pays vaud&is
Décision des socialistes 
lausannois

Le Com ité du  P a r t i  socialiste la u 
sannois com m unique :

« Lors de son assem blée du  5 sep 
tem bre, le P a rti socialiste lausannois 
a décidé d ’appuyer le po in t de vue de 
l’Union syndicale de L ausanne con
cernan t la  vo tation  des 23 e t 24 sep
tem bre  su r le  règ lem en t de police 
concernan t les heures d’o u vertu re  -et 
de fe rm etu re  des m agasins.

» Le re fu s de ce nouveau  règ lem en t 
v ise à l ’am élio ration  des conditions 
sociales du  personnel de vente. Il sera

une  é tape  vers la  fe rm etu re  des m aga- 
sinse à 18 h. 30 les soirs de sem aine, 
et à 13 h. le  sam edi.

MORGES : Nouveau syndic. — P our 
rem p lacer M. Ch. Serex, syndic dé
m issionnaire, le  Conseil com m unal de 
M orges a élu, m ercred i soir, M. Luc 
E tienne M atile, 35 ans, ju ris te , m un i
cipal.

LAUSANNE: Quatre mois de pri
son pour F. Tüller. — Jeud i m atin , 
le secré ta ire  des R ésistan ts à la  guerre, 
F. T ü ller a  été condam né p a r  le  T ri
bunal de division 1 à q u a tre  mois de 
p rison  e t à  l ’exclusion de l’arm ée 
p o u r avo ir refusé  u n  cours de  rép é 
titio n  san ita ire  le  20 sep tem bre 1966.



LE PEUPLE— LA SENTINELLE Jeudi 21 septem bre 1967

Centre sportif de la Charrière - Samedi 23  septembre, dès 14 heures

Prix d 'en trée :

A du ltes: Fr. 3.—

Enfants: gratis

Libre accès à la tribune

FÊTES DES VENDANGES ' NEUCHATEL 
Dimanche 1e' octobre 1967, à 15 h.

Grand cortège et 
corso fleuri
sur le thèm e «DES CHANSONS DANS L'AIR»

Places debout: Fr. 4—  (enfants et m ilitaires Fr. 2.—) 
Places assises: Fr. 7.—, 8.—, t .—, 10.—, 1 ï.—, K .—

LOCATION: à Neuchâtel: Agence Strubin, p. a. L ib ra irie  Reymond, Saint- 
Honoré 5; M agasin de musique Hug & Cie, p lace de la Poste; Magasin 
de tabac Leschot, Grand-Rue; L ibra irie  Berberat, rue de l'H ô p ita l; à La 
Chaux-de-Fonds: A rno ld  G risel, tabacs, Léopold-Robert 12; au Locle: 
André G indrat, tabacs, Grand-Rue 24; et auprès du bureau de rensei
gnements ADEN, 2001 Neuchâtel, té l. (038) 5 89 22, CCP 20-15 02.
Trains spéciaux: se renseigner dans les gares.

SOCIÉTÉ DE MUSIQUE 
LA CHAUX-DE-FONDS
SALLE DE MUSIQUE 

Mercredi 27 septembre, à 20 h. 15

Orchestre de chambre
DE ZURICH

SOLISTE:

Harry Datyner, pianiste
Prix des places: Fr. 5.—  à Fr. 13.— 

250 places à louer

Abonnez-vous à notre journal

POMPES FUNEBRES Tél. (039) S 43 (4

ARNOLD WÂLTI
Av. Léopo ld-R obert 70 Jour e t nu l!

C ercue ils  — Form alités — Transports 
Prix m odérés

ÉTAT CIVIL DU LOCLE

19 septem bre  1967

Naissances
N ico le t O liv ie r, f i ls  de  Jean-C laude, re

p résen tan t, e t de  M argaritha  née W igger.
Sorli 3ose-Luis, f ils  de  Ramon, m écanic ien, 

e t de  Josefa née G il.
Bise Jean-François, f ils  de  M arcel-Edouard, 

chau ffeur-liv reu r, e t de Luc ie -G abrie lle  née 
Verdon.

Kocher Anne, f i l le  d 'A d o lp h e , m aître  de 
m écanique, e t de G rise ld e  née Schmidt.

C alm onte Yves-W erner, f i ls  d 'A rn a ld o , se
cré ta ire  d 'h ô te l, e t de C hris tine  née Jutta.

Mariage
Chuard C harles-A lbe rt, d ire c te u r com m er

c ia l, e t Bosset M iche line-B lanche.

Décès
Barthoulo t Deanne-Alice, m énagère, née 

le  30 décem bre 1883 (C ôte 24. Résidence).
- -W egm üller Emma-Bertha, née le . 9 fé v rie r 
1879 (3ambe-Ducommun 13).

Ville de La Chaux-de-Fonds

Recrutement 
d’agents de police

La v ille  de La Chaux-de-Fonds met au concours quelques postes 
d 'agen t de po lice .

Les jeunes gens de na tiona lité  suisse, âgés de 22 à 29 ans, dés i
reux d'em brasser une profession offran t de m ultip les aspects (régu
la tion  du tra fic , con trô le  de la sécurité et de l'o rd re  publics, service 
des ambulances, service des prem iers secours en cas de feu, etc.) 
sont inv ités à se renseigner auprès du commandant du corps de 
po lice , p lace de l'H ô te l-de -V ille  1, 1er é tage (té l. 039/2 1017).

L'entrée en service est p révue pour le 1er mars 1968.

Les le ttres de cand idatu re  manuscrites, accom pagnées d'un curri- 
culum v itae  com ple t, seront adressées jusqu'au 15 oc tob re  1967 à 
la D irection de la po lice  locale, 2301 La Chaux-de-Fonds.

La Chaux-de-Fonds, le 7 septem bre 1967.

; '  DIRECTION DE LA POLICE

Docteur

B0RLE
médecin-
dentiste

de retour

ST0F!
Plus g rande  sécurité  
grâce  aux a rtic le s  hy
g ién iques. A sso rti
ments recom m andés:
3 sortes/18 p. Fr. 11 50
9 sortes/25 p. Fr. 18.70 

19 sortes/66 p. Fr. 36.—
E xpéd ition  contre  rem
boursem ent ou ve rse 
ment a n tic ip é  au CCP 
30 - 283 70, RODAL-Ver- 
sand, 3601 THUN.

Le docteur

Claude Haldintann
Spécialiste FMH - Médecine interne

ancien assistant de l'Ins titu t de phys io log ie  de 
l'U n ivers ité  de Berne (professeur A. de Murait) 
ancien assistant du Service de m édecine d e  
l'H ôp ita l de La Chaux-de-Fonds (Dr Courvoisier, 
p riva t-docent)
ancien assistant de la C lin ique m édica le un iver
s ita ire  de Berne (professeur W. Hadorn) 
ancien assistant de  la C lin ique m édica le un iver
sita ire de Lausanne (professeur A. Vannotti)

ouvre son cabinet médical
le 22 septembre 1967
à La Chaux-de-Fonds

rue du Parc 87, tél. 3 67 67

Consultations sur rendez-vous

UNE BONNE PUBLICITÉ: Le Peuple— La Sentinelle

PARC DES SPORTS - La Chaux-de-Fonds 
Samedi 23 septembre 1967  

Nocturne à 20 h. 15
Championnat suisse de ligue nationale A S E R V E T T

/

A 19 h.:
match de juniors 
interrégionaux

LOCATION :
G risel, tabacs, 

av. L.-Robert 12, tél. 2 23 73 
Prix habituels des places

Ménagères à  vos marques.
offrons cette semaine.

Fromage 
Fontal
préem ba llé

le kilo

4.50
AVEC RISTOURNE

Nous vous

Saucisson
du Jura
la pièce de 
250 g- environ

V endred i:

Roulade
pistache

I0 pièce

2.20

Idéal pour tout le linge blanc

Bionda en sachet

2.70

Samedi:

Triestini
spécialité italienne

la pièce

2 .—

Action 3  pour 2
.
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C O M P A R A IS O N S  IN T E R N A T IO N A L E S
là

Un motif 
d’inquiétude
Pas mal de fonctionnaires fédéraux  
sont troublés par un passage du 
message du Conseil fédéral du 22 
août 1967, à l’appui d’un projet de 
loi fixant la compétence de régler 
les allocations de vie chère du per
sonnel fédéral. Dans, le  « Chemi
not » du 15 septembre 1967, l’édi
torialiste, notre ami Louis Joye, 
pose la question « La compensation 
du renchérissement : un droit re
mis en question ? » Sa conclusion 
est fort claire :

« La nouvelle attitude du Conseil 
fédéral est pour le moins décon
certante, pour ne pas dire plus. En 
effet, elle remet en cause un prin
cipe admis depuis plus de vingt 
ans et considéré comme tout natu
rel, à savoir que la compensation  
du renchérissement ne fait que 
maintenir le pouvoir d’achat des 
salaires. En d’autres termes, si les 
considérations officielles qui précè
dent étaient m ises en pratique, 
elles ne signifieraient rien d’autre 
qu’une baisse de salaire réel.

» Il va bien sans dire que le per
sonnel fédéral ne saurait s’accom
moder d’une telle perspective. 
D’ailleurs, cette m enace ne le con
cerne pas seul ; les salariés du sec
teur privé feraient aussi les frais 
d’une politique suivant laquelle la 
compensation du renchérissement 
dépendrait plus de la  vie chère inter
venue, mais de la capacité future de 
notre ^économie. Point n’est besoin  
d’être grand clerc pour déceler ici 
l’influence qu’ont pu exercer au
près du Conseil fédéral certaines 
forces occultes qui veulent arrêter, 
la  marche du progrès social et qui 
redressent toujours plus effronté
ment la tête.

» Il ne fait pas de doute que le  
message du Conseil fédéral don
nera lieu à une discussion animée 
lors des débats parlementaires. En 
attendant, il est bon que l’on sache 
que le personnel fédéral aussi bien  
que les salariés de l’économie pri
vée sauront défendre leur droit im 
prescriptible à la pleine compensa
tion du renchérissement, droit qui 
ne saurait être remis en question.»

Pour sa part la Banque Natio
nale Suisse m et l’indice des prix à 
la consommation en accusation. La 
dernière séance ordinaire du Con
seil de banque a donné l’occasion 
à M. Stopper, président de la  di
rection générale de faire un tour 
d’horizon consacré à la situation  
économique et monétaire et à l’état 
du marché de l’argent et des capi
taux. Le compte rendu de l’Agence 
télégraphique suisse nous apprend 
qu’il a critiqué l ’usage que l’on 
fait de l ’indice puisque les effets 
d'une inflation antérieure sont re
portés sur l’avenir.

En théorie le Conseil fédéral et 
le directeur général de la Banque 
Nationale Suisse ont peut-être rai
son. Mais, car il y a un mais, les 
salariés ne se contentent pas de 
théorie. Leur niveau de vie s’am é
liore et ils ne veulent pas être les 
victim es d’une stabilisation qui ré
duirait leur pouvoir d’achat sans 
autre compensation que la satis
faction d'avoir fourni la plus forte 
contribution au maintien de la pros
périté nationale. Ces propos paraî
tront démagogiques mais en repre
nant ces pages nous constatons que 
nous avons à plusieurs reprises ré
clamé une politique des revenus. 
Or le refus d’une planification dé
mocratique est le fait de tous ceux 
qui trouvent plus de profit dans le 
pragmatisme et le maintien d’un 
paléo-capitalisme abandonné de
puis longtemps par les dirigeants 
les plus dynamiques de l’économie 
privée.

Les moyens d'imposer une solu
tion équitable existent. Ils passent 
par le bureau de vote, sur le plan 
politique, et par l’adhcsion aux 
syndicats, sur le plan social.

* * *

Toujours plus de touristes se ren 
dent dans les pays de l’Est européen, 
mais combien cherchent à comprendre 
ce qui s’y passé ? Sans y aller nous 
avons profité d’une offre d ’un  libraire 
pour nous procurer l’Annuaire de sta
tistique de l’Allemagne de l’Est (Sta- 
tistisches Jahrbuch der Deutschen De- 
m okratischen Republik) et nous y 
avons cherché ce qui le rapprochait 
et ce qui le distinguait de l’Annuaire 
statistique de la Suisse. Nous ne som
mes pas en m esure de donner ici un 
exposé complet de la question et nous 
désirons nous concentrer sur un cha
p itre particulier de ces deux annuai
res, celui qui contient des com parai
sons internationales. Notre propos est 
d ’essayer de répondre à la question :

Quelles sont les indications tirées 
des statistiques mondiales qui ne se 
trouvent que dans un des annuaires 
comparés ?

Une prem ière différence est à rele
ver : l ’annuaire de la DDR contient 
un  certain nombre de comparaisons 
relatives aux pays du Conseil éco
nomique, c’est-à-dire du COMECON ; 
nous n ’avons pas de comparaisons p a r
ticulière relatives à l’AELE.

Pour le surplus, les différences rési
dent dans les conceptions particuliè
res aux deux Etats car quelques son
dages nous am ènent à conclure, jus
qu ’à preuve du contraire, qu’il s’agit

Le 15 décembre 1961, la Suisse a 
proposé à la Communauté économi
que européenne l’ouverture de négo
ciations en vue de conclure un accord 
lu i donnant la possibilité « de con
tribuer à la formation du m arché eu
ropéen intégré ».

Sur inv itaübn1dü’, 'CSSiiséîl'-âÿs m i
nistres de la  CEE, le chef du D épar
tem ent politique fédéral, le conseiller 
fédéral F.-T. Wahlen, accompagné du 
conseiller fédéral Schaffner, -chef du 
D épartem ent de l’économie publique, 
a exposé à Bruxelles, au nom du Gou
vernem ent suisse, les raisons pour les
quelles la Suisse a présenté cette de
m ande de négociations. La déclaration 
relève les échanges spirituels et intel
lectuels entre la Suisse et les autres 
pays de l’Europe, qui ont créé une so
lidarité que la Suisse désire m ainte
n ir  e t élargir. Ces échanges se dou
blent de relations économiques et fi
nancières multiples. Privée de res
sources naturelles, la  Suisse est plus 
que tout au tre pays dépendante de 
son commerce extérieur. « P ar habi
tant, le commerce extérieur de la 
Suisse est un  des plus élevés du 
monde ; il dépasse de beaucoup la 
moyenne des E tats membres de la 
Communauté ; il est quatre fois su
périeur à celui des Etats-Unis. »

Ce commerce est particulièrem ent 
intense avec les E tats membres de la 
CEE (62 %> des importations et 42 %> 
des exportations suisses). La Suisse 
a importé l’année dernière de la CEE 
environ 7 milliards et demi de francs 
suisses ; avec les six Etats de la Com
m unauté, son commerce a attein t en 
1961, par habitant, environ 2000 francs, 
alors que le commerce interne de la 
Communauté plus le commerce avec 
la  Suisse s’établissait, par habitant, 
à 640 francs. Environ 630 000 ouvriers 
étrangers sont occupés en Suisse. Pour 
m aintenir e t développer cette in ter
dépendance particulièrem ent grande 
en tre l’économie de la Suisse et celle 
des Etats de la CEE, la Suisse, située 
au centre de la Communauté, estime 
nécessaire une participation au M ar
ché commun.

La déclaration suisse indique éga
lement que, dans les arrangem ents à 
conclure avec la Communauté, la 
Suisse devra sauvegarder sa neutra
lité, sa structure fédéraliste et son 
système de démocratie directe, qui 
sont le résultat de sa diversité inté
rieure. C’est pourquoi il lui semble 
désirable de donner à la participation 
de la Suisse au Marché commun la 
forme d’une association, conformé
m ent à l’article 238 du Traité de 
Rome. Cette solution perm ettrait de 
dissiper des craintes éventuelles, selon 
lesquelles la participation d’un pays 
neutre pourrait compromettre la pour
suite des objectifs autres qu’économi
ques que la Communauté se propose 
d’atteindre.

des mêmes chiffres. Ce sont ces diffé
rences de conceptions qui font appa
ra ître  les statistiques sur la popula
tion active, les grèves, les lock-out et 
le nombre des chômeurs dans l’an
nuaire de la DDR alors qu’en contre
partie l’annuaire suisse indique la po
pulation des villes de plus d ’un m il
lion d ’habitants, la répartition de la 
population par groupes d ’âge, les mou
vements de la population depuis 1957, 
le nombre des mariages, l’espérance 
de vie, en années, le nombre des di
vorces et le nombre des enfants décé
dés dans la prem ière année.

Ces tableaux relatifs à la population 
et aux E tats ne seraient pas complets 
si nous ne citions pas le tableau de 
l ’annuaire de la DDR où la superfi
cie et la population du monde sont 
réparties entre les différents systèmes 
politiques avec, depuis 1955 une p art 
inchangée de 26%  de la superficie et 
de 35 %  de la population rattachée au 
« système socialiste mondial » (1939 : 
17 °/o de la superficie et 8 %> de la po
pulation). Les peuples coloniaux re 
présentaient 31 °/o de la  superficie et 
33 %  de la population en 1939 et seu
lem ent 4 %  de la superficie et 1 %> de 
la population en 1966.

En ce qui concerne les indications 
sur l’industrie, on relève des statisti
ques sur la  production de gaz et de 
gaz naturel, de m inerai de fer, de ci-

Au su je t de l’importance de la poli
tique de neutralité de la  Suisse dans 
le monde actuel, le. conseiller fédéral 
Wahlen a déclaré : « Les bouleverse
m ents qui, au cours de ce siècle, ont 
transform é l’Europe et le monde et 
m arqué le début d’une nouvelle évo
lution, ont placé la  neutralité suisse 
dans un contexte international nou
veau e t plus large. Ainsi que l’ont 
dém ontré de multiples exemples au 
cours de ces dernières années, la 
neutralité conserve son sens et sa ra i
son d ’être. » Elle perm et notamment 
à la Suisse « de remplir, en Europe 
e t dans d ’autres continents, des tâches 
qui, dans certains cas, ne peuvent être 
confiées qu’à un  pays ayant une neu
tra lité  perm anente ». La déclaration 
suisse définit ensuite les exigences 
spécifiques de la neutralité touchant 
à la politique commerciale envers les 
E tats tiers, au m aintien d ’un approvi
sionnement de base en vue d’une éco
nomie de guerre et à la  suspension 
ou à la dénonciation de l’accord avec 
la Communauté. Ces exigences sont 
les mêmes pour tous les pays neutres

ment, de laine artificielle, de caout
chouc synthétique et de divers autres 
produits industriels dans l’annuaire de 
la DDR qui font défaut dans le nôtre. 
P ar contre les indications sur la pro
duction d ’or et d ’argent, du cuivre, 
du plomb et de l ’aluminium, se trou
vent seulem ent dans l’annuaire suisse. 
On sent que les besoins économiques 
sont différents et que la production 
n’est pas dirigée dans la même voie.

Il en va de même lorsqu’on examine 
les chiffres sur la production agricole. 
L’annuaire de la DDR contient des 
chiffres sur la production du café, du 
thé, des oranges et de bien d’autres 
fru its exotiques. Nous nous intéres
sons, en Suisse, aux vignes, au tabac, 
aux arachides. Au chapitre des trans
ports, le trafic par chemin de fer et 
la  flotte m archande ainsi que le nom
bre de licences de postes récepteurs 
de radio et de télévision sont indiqués 
en Allemagne orientale et pas en 
Suisse. Chez nous c’est le nombre 
d ’automobiles en circulation, le trafic 
des ports maritimes, le trafic aérien 
e t le tourism e qui intéressent les sta
tisticiens.

Inutile de préciser que les indica
tions données en Suisse sur le marché 
des capitaux, le trafic des paiements, 
les finances publiques et les prix  
n ’ont qu’une place très restreinte dans

et ont été exposées d ’une manière 
semblable par la délégation suédoise 
e t la  délégation autrichienne à la fin 
de juillet. Si im portantes soient-elles 
pour la  Suisse, elles ne peuvent avoir, 
comme le conseiller W ahlen l’a sou
ligné, « qu’une importance marginale 
pour le m arché intégré dans son en
semble ». La neutralité ne peut « ni 
dans le cas de la  Suisse ni dans celui 
de l’Autriche ou de la Suède, freiner 
la  construction de l’Europe. Nous som
mes au contraire convaincus que la 
neutralité de ces E tats constitue un 
complément utile du système euro
péen tendant au rapprochem ent des 
peuples et à une coopération toujours 
plus étroite souhaités par nous et par 
les pays qui nous entourent. » La dé- ! 
claration souligne également que « la < 
Suisse attache un  intérêt positif aux 
efforts entrepris pour unir l’Europe. 
Elle considère l’élimination des sour
ces de conflit entre les membres de 
la Communauté comme un facteur 
fondam ental de ces efforts. Pays fondé 
sur des principes de démocratie et de 
liberté individuelle, la Suisse est aussi 
déterm inée à faire tout ce qui est en 
son pouvoir, dans le cadre de sa neu
tra lité  perm anente, pour contribuer 
au m aintien de la paix dans le monde.»

La déclaration suisse esquisse en
suite, sur la base de certaines hypo
thèses de travail, la forme- et la subs
tance possibles de l’association qui, 
compte tenu du fait « que la coopé
ration  traditionnelle de la Suisse avec 
les pays européens touche déjà à de

l’annuaire de la DDR où ne se trouve 
qu’un tableau sur le cours du change 
du m ark de la DDR, du rouble et du 
dollar des Etats-Unis par rapport aux 
autres monnaies. Il n ’y a pas dans 
l’annuaire de la DDR l’équivalent du 
tableau sur le revenu national net 
de quelques pays que l’on trouve à la 
page 600 de l’édition 1966 de l’annuaire 
statistique de la Suisse.

Un tra it am usant : le tableau sur le 
commerce extérieur publié dans l’an
nuaire de la DDR donne, pour cha
que pays, les indications dans la mon
naie de ce pays. Le tableau correspon
dant de notre annuaire donne les indi
cations en dollars des Etats-Unis, pro
bablem ent par analogie avec les sta
tistiques des Nations Unies.

Nous nous réservons de revenir à 
l’occasion sur les indications conte
nues dans l’annuaire de la DDR, E tat 
dont la population est d’un peu plus 
de 17 millions d’habitants et la super
ficie de 108 000 km 2 ce qui représente 
une population de 154 habitants par 
km 2 (Suisse 144).

Relevons simplement pour conclure 
que les statisticiens des deux côtés 
de ce qu’on appelle communément «le 
rideau de fer»  semblent disposer des 
mêmes chiffres ce qui est déjà un 
moyen de mieux se comprendre.

KARL SUPPENLÜFFEL.

nom breux secteurs de la  vie écono
mique », devrait avoir un  contenu éco
nomique large et assurer l’équilibre 
des droits et des obligations récipro
ques. Elle mentionne les problèmes 
économiques particuliers de la Suisse, 
notam m ent dans le domaine de l’agri
culture et du m arché du travail, qui 
devraient être pris en considération.

Le conseiller fédéral W ahlen a af
firm é que la Suisse' ne cherchait pas 
à « obtenir une situation privilégiée 
par rapport aux pays membres ac
tuels ou futurs de la Communauté » 
e t a confirmé que la Suisse serait 
p rête à coopérer étroitem ent « afin de 
faciliter le fonctionnement du marché 
intégré et d’assurer des conditions de 
concurrence équitables ». Son objectif 
essentiel est « de sauvegarder et de 
développer la coopération et l'in tégra
tion déjà réalisées entre nos pays ».

La Suisse se déclare solidaire des 
efforts de ia  Communauté pour ren
forcer l’économie européenne^ dans 
l’intérêt également des pays en voie 
de développement et relève sim ulta
ném ent l’importance qu’elle attache à 
une libération progressive du com
merce mondial. « L’élargissement des 
marchés, rendu souhaitable par les 
conditions mêmes de la production 
moderne, doit fortifier l’économie eu
ropéenne et, par voie de conséquence, 
accroître le potentiel économique 
qu’elle devrait m ettre à, la disposi
tion des pays en voie de développe
ment, objectif à la réalisation duquel 
la  Suisse désire participer énergique
ment. » Pour ces raisons... « elle prête 
son concours, sur le plan mondial, au 
m aintien de la convertibilité des mon
naies et à la libéralisation progres
sive des échanges ».

ÉCO - MINUTE - ÉCO - MINUTE - ÉCO
INFORMATIONS BANCAIRES

Jusqu’ici, les bulletins mensuels de la Banque N a
tionale comprenaient uniquem ent des graphiques et 
des statistiques. Désormais — c’est-à-dire à partir du 
N" 7 de juillet 1967 — un bref commentaire de la  
situation monétaire, du marché de l ’argent et des 
capitaux et des bilans des banques précédera ces 
graphiques et statistiques. La direction générale de 
la banque espère que ce commentaire contribuera à 
faire m ieux comprendre les faits et les événements 
dans le secteur de la monnaie et du crédit.

SI LES CANTONS AVAIENT VOULU
Les rares cantons qui avaient introduit une assu

rance vieillesse et survivants liquident m aintenant 
leur institution particulière. Après Glaris, c’est le tour 
de Bâle-Ville. Qu’avaient fa it les cantons pour éviter 
une AVS fédérale? Une fois de plus le fédéralisme 
a prouvé qu’il n ’était pas efficace. Mais ose-t-on le 
dire?

POUR UN RÉGIME FISCAL EFFICACE
La revue tessinoise de gauche « Politica nuova » 

consacre une bonne partie de son numéro de sep
tembre à l’examen des problèmes d’un système fiscal 
efficace pour la Confédération.

UNE NOUVELLE MÉTHODE
La méthode publicitaire consistant à offrir une 

excursion gratuite pour profiter d’une halte dans une 
auberge et vendre, fort cher, des marchandises pas 
absolument indispensables paraît avoir été abandon
née. Un prospectus nous perm et de supposer que l'on 
envisage m aintenant d ’offrir, à un prix modique, une 
excursion d’une journée à l’étranger. Par exemple, de 
Berne, l’excursion mènera les participants dans la 
Forêt-Noire où on leur offrira le déjeuner et le 
blablabla de rigueur dans une auberge de la région,

le tout pour 15 fr. Gageons que d’autres villes seront 
touchées par cette forme de vente.

UN COLLOQUE INTERNATIONAL
Divers centres et associations internationaux ont 

organisé, à Bruxelles, à la mi-septembre, un colloque 
international sur la  reconnaissance et la m ise en 
œuvre des droits économiques et sociaux. Une atten
tion particulière a été accordée au droit au travail, 
au droit de grève et au droit aux loisirs.

UNE PRÉSENTATION NOUVELLE
Depuis quelques mois, la « Vie économique », revue 

mensuelle publiée par le Départem ent fédéral de 
l ’économie publique, a subi une transform ation heu
reuse qui devrait en accroître l’audience.

RACLER LES TIROIRS DE CAISSE VIDES
Le Grand Conseil bernois vient de décider une 

participation du canton à la  Bernische Erdol A. G. pour 
lui permettre de développer son programme de 
recherche de gisements pétrolifères. Extrayons du 
rapport du Conseil exécutif des indications sur les 
entreprises qui participent financièrem ent à cette so
ciété: A. G. für Keramische Industrie, Laufen; Fidu
ciaire Générale S. A., Berne; La Générale de Berne, 
compagnie d’assurances, Berne; * Compagnie du che
min de fer des Alpes bernoises BLS, Berne; la Cham
bre de commerce bernoise, Berne; Union bernoise des 
paysans, Berne; ‘ Forces Motrices Bernoises S .A ., 
Berne; D r A. Wander S.A ., Berne; Gebr. Hoffmann 
S.A ., Thoune; ‘ Banque Cantonale de Berne, Berne; 
Karton- und Papierfabrik Deisswil A. G.; Müller & Co. 
A. G., Aarberg; Fédération suisse des ouvriers sur 
m étaux et horlogers, Berne; Swisspctrol Holding A. G., 
Zoug; Tréfileries Réunies, Bienne; Winkler, Fallert 
& Co. A. G., Berne; Zent A. G., Berne.

(* Entreprises appartenant au canton. — N. d. 1. r.)

Suisse et Marché commun
On reparle beaucoup des relations de la Suisse avec la Communauté 
économique européenne. Nous jugeons donc utile de rappeler la 
déclaration de la Suisse au Conseil des ministres de la CEE le 24 sep
tem bre 1962, il y  a cinq ans. Le texte  que nous reproduisons est 

extrait du numéro d’octobre 1962 d’« EFTA-Bulletin ».
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L E S  P R O G R A M M E S  
RADIO • TÉLÉVISION

14.45 P ou r le s  e n f a n ts  s a g e s !  15.00 M iroir- 
f la sh . 15.05 C o n c e rt.

S eco n d  program m e d e  S o lte n s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

« iw « n  Pour la coupe d’Europe des vainqueurs de coupe
Lausanne remonte un handicap de deux buts
LAUSANNE—SPARTAK TRNAVA, 3-2 (2-2). — Stade de la Pontaise. Pluie.
8000 spectateurs. Arbitre, M. J.-P. Jones. — Lausanne: Schneider; Delay, Arm- 
bruster, Tacchella, Hunziker; Durr, YVeibel; Kerkhoffs, Vuilleumier, Hosp,
Hertig. — Spartak: Geryk; Zlocha, Dobbias, Iarabek, Hagara; Hruvecky, Kuna;
Brunovsky, Svec, Adamek, Kabat.

A la radio
J eu d i 21 sep te m b r e

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-fla sh . 16.05 Ren- 
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 M iroir- 
f la sh . 17.30 J e u n e s s e -C lu b . ' 18.00 Inf. 18.10 
M icro  d a n s  la  v ie .  18.35 R evue  d e  p r e s s e .  
19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n 
f a n ts !  19.35 M illés im u s . 20.00 M a g a z in e  67.
20.20 Sur le s  m a rc h e s  du  th é â t r e .  20.30 «Ri- 
g o le t to » ,  o p é r a .  22.30 Inf. 23.40 M iro ir-d e r
n iè re .

S e c o n d  p ro g ra m m e  d e  S o tte n s .  — 18.00 
3 e u n e ss e -C lu b . 19.00 P e r  i ia v o ra to r i  i ta lia n i 
in  S v izz e ra . 19.30 M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 
V in g t-q u a tre  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e .
20.20 «Trois H om m es d a n s  un B ateau » , fe u i l
le to n . 20.30 «Les S u rp r is e s  d 'u n e  R up tu re» , 
a d a p t .  21.20 S ac  à  m a lic e . 22.00 C h a s s e u rs  
d e  s o n s .  22.30 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  16.00, 23.15. 
16.05 L ec tu re . 16.30 O rch . r é c r é a t i f  17.30 
P ou r le s  je u n e s .  18.00 Inf. 18.20 M us. p o p .  
18.40 F a n fa re  19.00 S p o r ts  19.15 Inf. 20.00 
C o n c e rt ré c ré a t i f .  20.25 O p é r e t t e .  20.50 Bal
le t .  21.30 M a g a z in e  c u l tu re l .  22.15 Inf. 22.25 
Jazz  à  la  c a r te .

V en dred i 22 sep te m b r e
SOTTENS. — 6.10 B o n jou r à  to u s !  6.15 Inf.

6.30 R oulez  s u r  l 'o r !  7.15 M iro ir-p re m iè re .
7.30 R oulez s u r  l 'o r !  8.00 e t  9.00 M iroir-
f la sh . 9.05 O rch . d e  c h a m b re . 9.15 R a d io sc o -

, la ir e . 9.45 P a g e  d e  C o u p e r in . 10.00 M iro ir- 
f la sh . 10.05 P a g e  d e  L eclair. 10.15 R ad io -
s c o la ir e .  10.45 P a g e  d e  B o ism o rtie r . 11.00 
M iro ir-fla sh . 11.05 D em a n d ez  le  p ro g ra m m e !
12.00 M iro ir-flash . 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 
12.15 M é m e n to  s p o r t i f .  12.30 S p é c ia l  008. 
12.35 10 - 20 - 50 - 100! 12.45 Inf. 12.55 «Trois 
H o m m es d a n s  un B a teau » , fe u i lle to n . 13.05 
N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 M us. s a n s  p a 
ro le s . . .  o u  p r e s q u e .  14.00 M iro ir-fla sh . 14.05 
P ou r le s  e n fa n ts  s a g e s l  14.15 R a d io s c o la i re .

CANTON DE GENÈVE.

SECTION DES TROIS-CHÊNE. — Les
m em bres de la  Comm ission de p rép a 
ra tio n  du  congrès du  7 octobre p ro 
chain  son t convoqués pour m ercred i 
20 sep tem bre 1967, à  20 h. 30, au  Café 
des A llobroges, ru e  de G enève 31, à 
C hêne-B ourg.

COMITÉ DIRECTEUR. — Séance 
o rd in a ire  lu n d i 25 sep tem bre  1967, à  
20 h. 30, au  C afé de la  T errasse, place 
L ongem alle 8.

Les m em bres du  b u reau  sont convo
qués pou r 19 h. 45.

CANTON DE VAUD 
PULLY : Groupe du Conseil com

munal. — L undi .25 sep tem bre , à 
20 h. 15, au  Café de la  Comète.

Jf OLLON-VILLaRS. —  D im anche 24 
septem bre, so rtie  trad itionnelle . R en
dez-vous à la  ha lte  de A n tagnes-G lu - 
tiè res où, dès 11 h. 30, les indications 
se ron t données pou r gagner le lieu  de 
réun ion  en  cas de beau  tem ps. P a r

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 M us. p o p . 6.50 
P ro p o s . 7.10 C o n c e r to . 7.30 A u to m o b ilis te s . 
8.30 C o n c e rt. 9.05 P ay s  e t  g e n s .  10.05 Q u in 
te t t e .  11.05 Em is. corn . 12.00 M ém e n to  to u 
r is t iq u e .  12.30 Int. 12.40 C o m p lim e n ts  - M us. 
r é c r é a t iv e .  13.00 M us. d e  t r o i s  p a y s .  14.00 
V o y a g e  au x  USA. 14.30 C h a n ts . 15.05 C o n 
s e i l s  d u  m é d e c in . 15.15 D is q u e s  p o u r  le s  
m a la d e s .

A la TV romande
Jeu d i 21 s e p te m b r e

17.00 Für u n s e r e  ju n g e n  Z u s c h a u e r . 18.15 
G ra n d s  é c r iv a in s . 18.45 B u lle tin . 18.50 M a g a 
z in e . 19.25 T ro is  p e t i t s  to u r s . . .  19.30 C o n n a is 
s a n c e  d e s  b ê t e s .  19.40 «Les H a b its  no irs» , 
film . 20.00 T é lé jo u rn a l.  20.15 C e jo u r  à  B erne . 
20.25 C a rre fo u r . 20.40 Le p o n t. 21.20 «Les 
C o rp s  s a u v a g e s » ,f i  Im. 22.55 T é lé jo u rn a l. 
23.05 Ici B erne .

A la TV française
Jeu d i 21 sep te m b r e

I r e  c h a în e .  — 16.30 P ou r la  j e u n e s s e .  19.20 
Bip e t  V é ro n iq u e  c h a n te n t .  19.25 «Vive la 
Vie», fe u i lle to n . 19.40 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  
20.00 A c tu a lité s . 20.35 P is te  a u x  é to i le s .  
21.45 Em is, m é d ic a le .  22.45 T rib u n e . 23.05 A c
tu a l i t é s .

2e ch a în e . — 19.45 A c tu a lité s . 20.05 S o iré e  
p o l ic iè r e .  20.40 «3e s u is  un E v ad é» , film . 
22.10 C in é p o lis . 22.25 H it-p o l. 22.40 « In te r ro 
g a to ir e s » ,  ro m a n -p h o to s . 23.15 A c tu a lité s .

V en d red i 22 sep te m b r e  
1re c h a în e . — 12.30 P aris -C lu b . 13.00 A c

tu a l i t é s .

m auvais tem ps rendez-vous au  collège 
d ’A ntagnes.

LUTRY : A ssem blée du parti. — 
V endredi 22 septem bre , à 20 h. 30, au 
Café de l ’U nion. A l’o rd re  du jo u r : 
P rocès-verbal ; rap p o r t su r  le  con
grès du  9 sep tem bre  1967 ; politique 
com m unale, les 10 m inu tes du  Conseil; 
p rogram m e h ivernal, conférences.

CANTON DE NEUCHATEL

NEUCHATEL. — Réunion du co
m ité de section le  jeu d i 21 septem bre, 
à  20 h. 15, à  l ’H ôtel City.

DISTRICT DE BOUDRY. — H ôtel 
du  Comm erce, Colom bier, com ité de 
d is tric t é larg i (avec députés et p rés i
den ts de section) le  22 septem bre; à 
20 h. Décisions re la tives à la  p ro p a
gande dans le  cadre  du  d istric t. ....

DISTPICT DE BOUDRY. — A ssem 
blée de com ité p lus p résiden ts des sec
tions v end red i 22 septem bre , à 20 h., 
à l ’H ôtel du  Comm erce, à Colom bier. 
P rép a ra tio n  des élections fédérales.

A  la 7° m inu te , D elay laisse Svec  
s ’échapper et c’est 0-1. La défense  
locale com m ence à s’a ffo ler et, n eu f  
m in u tes  p lus tard, D urr donne la 
balle à A d a m ek  qui, in te lligem m ent, 
la glisse à S vec  et c’est 0-2. Une m i
n u te  plus tard, c’est le tournant du  
m atch  : les Tchèques se re trouven t 
avec d eux  blessés, Z Iota, qui sort, et 
Svec, qu i s'isole à l’aile gauche. A  
la 32" m inu te , D elay, depuis la droite, 
centre sur K erkh o ffs  qui, m a g n ifi
quem en t de la tê te , ram ène le score 
à 1-2. S tim u lés  par ce but, les L a u 
sannois a ttaquen t en force et, à la 
42' m inu te , K erkh o ffs  à nouveau  p eu t 
rétablir l’égalité sur service de Durr. 
E nfin , à quelques secondes de la fin , 
Lausanne prend  l’avantage par Vin
term édiaire d ’A rm bruster  : 3-2.

Lausanne sera peu t-ê tre  élim iné  
de la coupe d ’Europe des va inqueurs  
de coupe, à cause d’u n  début catas
trophique. La  défense, en particulier, 
accum ula des erreurs, ce qu i v a lu t 
a u x  locaux d eu x  bu ts vra im en t é v i
tables. L es joueurs slovaques fire n t  
une  bonne im pression  duran t cette  
période, m ais il fa u t dire que le jeu  
sta tique  et tim oré de la défense lau
sannoise facilita  considérablem ent le 
développem en t des a ttaques des v is i-

CYCLISME. —  L ’Ita lien  G ianni 
M otta  et le B elge F erdinand Bracke  
ne courront pas le G rand P rix  des 
N ations, dim anche. Le Belge sou ffre  
d’u n  abcès dentaire. Q uant à l’I ta 
lien, il a télégraphié à Paris pour 
dire qu ’il avait m al à la gorge. Mais 
on a appris qu’il envisageait m a in 
tenan t de courir sam edi le Tour de  
Vénétie. M otta et B racke ne seront 
pas rem placés, si b ien que seize cou
reurs seu lem en t seront au départ.

FOOTBALL. —  Q uelques sem aines  
après Valeri Voronine, exc lu  de  
l’équipe nationale soviétique pour  
avoir abusé de boissons alcoolisées 
et m ené une  ex is tence  dissipée, u n  
second in terna tional russe a été m êlé  
à u n  scandale. Il s’agit de Igor Tch i- 
slenko, qui porte le m aillo t de l’équipe  
nàtionalè depuis 1961 et ava it par
tic ipé au to u r fina l de la coupe du  
m onde en  1962 au C hili et en 1966 
en A ngleterre. T ch is lenko  devra  ré
pondre deva n t un  tr ibuna l de con
du ite  en éta t d’ivresse et de bagarre 
avec un  policier. I l a été exc lu  de 
son club, D ynam o Moscou, et de 
l’équipe nationale.

teurs. L e résu lta t sem bla it dé fin itif 
quand su rv in t la blessure de Zlota  
e t celle de S vec  dont le rôle à l’aile 
gauche fu t  celui d’un  figurant. E t 
c’est alors que les Lausannois, sans 
être transcendants, com m encèrent à 
rem onter la pen te  pour fina lem en t 
arriver à la m i-tem p s avec un  résu l
ta t nul, qu ’il deva it plus à leur supé
riorité  num érique  qu’à leur supério
rité  territoriale. En seconde m i-tem ps, 
par contre, les locaux sonnèren t v é 
ritab lem en t la charge et sans la toute

POUR LA COUPE

Carlsen. — Buts: 17” minute, Odermatt; 
rensen.

Ce ré su lta t est assez conform e à la 
physionom ie d ’une  p a rtie  au cours 
de laquelle, en  seconde m i-tem ps su r
tou t, les B âlois on t é té  décevants. En 
p rem ière  m i-tem ps, les D anois ava ien t 
p a ru  largem en t à le u r  portée e t sans 
l ’excellen te  p a rtie  fourn ie  p a r  le  g a r
d ien  H enriksen , la  d ifférence au ra it 
é té  supérieu re  à u n  but. A près la  
pause, cependant, les B âlois fu ren t 
m éconnaissables, en défense comm e 
en a ttaque . A près avo ir égalisé, les 
D anois s’en h ard iren t et, p ro fitan t du 
m anque de cohésion de la fo rm ation  
rhénane , ils on t ob tenu  u n  succès qui 
est fina lem en t m érité .

D ans l ’a ttaq u e  bâloise, H auser fu t

LES AUTRES
COUPE D’EURO PE DES CHAM

PIONS. — S ain t-E tienne—P alloseura  
Kuopio, 2-0 ; Celtic G lasgow —D yna
mo Kiev, - i  1-2' ; Skeid; Oslo—S p arta  
P rague, 0-1 ; M anchester U nited— 
H ib em ian  L a V alette, 4-0 ; G ornik  
Zabrze—D ju rg ard en  Stockholm , 3-0 ; 
A jax  A m sterdam —R eal M adrid, 1-1 ; 
D undalk—V asas B udapest, 0-1; Chem - 
nitz—A nderlecht, 1-3 ; O lym piakos 
P irée—Ju v en tu s  T urin , 0-0 ; O lym 
piakos Nicosie—Sarajevo , 2-2.

grande form e de leur gardien les 
Slovaques auraient sû rem en t trouvé  
une no te  salée au S tade o lym pique. 
Et ainsi c’est de m anière m éritée  que  
les locaux s’assurèrent le gain du 
m atch, alors que personne n ’y  croyait 
plus.

S i les Lausannois croient en leur 
chance, ils ne parten t pas battu s  pour 
le m atch  retour, m ais il sera ind is
pensab le  de jouer dès le débu t du  
m atch  avec la fougue que les joueurs  
vaudois ont m ontrée en seconde  m i- 
tem ps. Pour ce m atch, les Tchécoslo
vaques joueront certes au com plet, 
m ais h ier soir leurs lignes arrière ne  
sont pas apparues invu lnérables et 
c’est là-dessus que les avants locaux  
devron t m iser. J.-M . Lam bercy.

DES CHAMPIONS

le  seul jo u eu r capable de poser des 
problèm es à la défense danoise. Au 
cen tre  du  te rra in , O derm att fu t sans 
aucun  doute le  m eilleu r de son 
équipe, m ais il é ta it v ra im en t trop  
m al en touré  po u r pouvoir év ite r le 
pire. En défense, M ichaud n ’a jam ais 
eu son rayonnem ent habituel. Les 
balles re lâchées p a r  K unz ne con tri
b u è ren t pas à  donner confiance à  ses 
partenaires.

H vidovre a su rto u t va lu  p a r  son 
excellen t gard ien  qui, en prem ière  
m i-tem ps, a réussi quelques parades 
de g rande classe. Avec lui, le pu is
san t av an t-cen tre  Soerensen e t les 
a ilie rs  C arlsen  e t O lsen fu ren t les 
p lus rem arqués.

RÉSULTATS
COUPE DES VAINQUEURS DE 

COUPE. — A ris B onnew eg—O lym 
p ique L yonnais, 0-3 ; R anders F re ja  
—H am bourg, 0-2 ; V asas G yôr—Apol*' 
Ion Lim assol, 5-0 ; A ltay  Izm ir— 
S tan d ard  Liège, 2-3 •; Sham rock  R o- 
vers—C ardiff City, 1-1 ; H elsinki— 
W isla Cracovie, 1-4 ; A.-C. M ilan— 
L evsky Sofia, 5-0 ; Torpédo Moscou— 
M otor Zw ickau, 0-0 ; B ayem  M u
nich—P anath inaikos, 5-0; F red rik stad  
—V itoria Setubal, 1-5 ; H ajduk  Split 
—T ottenham , 0-2.

COUPE DES V ILLES DE FOIRE. 
— Z urich—B arcelone, 3-1 ; E in trach t 
F ran c fo rt—N ottingham , 0-1 ; H iber- 
n ian  Edim bourg—Porto, 3-0 ; D ynam o 
Zagreb—P etro lu l P loesti, 5-0 ; A rge- 
su l P itesti—Ferencvaros, 3-1 ; Nice— 
Fioren tina, 0-1 ; D ynam o D resde— 
Glasgow  R angers, 1-1 ; A tletico B il- 
bao—F rem  Copenhague, 3-2 ; Liège— 
A ris Salonique, 3-2.

NATATION. —  A u cours de la 
prem ière journée du m atch  U R SS—  
G rande-B retagne, à Tbilissi, l’équipe  
fém in ine  soviétique a am élioré le 
record d’Europe du  4 fois 100 m. 
quatre nages en 4’ 35”7. L ’ancien re
cord éta it dé tenu  par la Hollande 
avec 4’ 37’’, depuis les Jeu x  o lym pi
ques de Tokyo.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POÜPA

Q uelle p r in c e s s e ?  U es  sc eu r e t -
Q uELLES SOEURS ? /T E S  D'UNE PRIN'

d ite s  vite, r r ^ c esse  am ic ale  
( m o n  vieux !

T T
'SONT PRISONNIÈRES 

'DE CET AFFREUX BON
HOMME DE NEIGE. Four  

SE CHAUFFER ELLES BRU-, 
vLENT DES 

BILLETS 
10.000 
„ balles

T '

D e 10.000 ? L e s  Pome-I
MOL N'ONT JAMAIS HÉ
SITÉ Â RISQUER LEUR 
VIE POUR VENIR AU SE- . 
COURS DE DEMOISELLES
EN DÉTRESSE ! VOLONS^

Y, MON VIEUX,
VOLONS-Y

i/O

(Q uel moyen \  J ’ai démont-
DE TRANSPORT) Û 0 LFIÉRÉ f  "  
ALLONS - NOUS/ FORBANS ! f 

^UTILIS E R LEUR b a l l o n ,j e , -\nes? L'AI REGONFLE . 
\  0 MOI- MEME!

ontA  
:ê d e s )
r i ET <

, Teës  h e u r e u x ! } 
p r in c e s s e , /  En c h a n té_! e m -Z .
E t VOILA LA ,

Mon a , / B arquez tout mon
POMMYly ÉQUIPEMENT, PoPEYE 

L ET N'OUBLIEZ. PAS , J

CON VOCATIONS DU PARTI

BÂLE, battu, a déçu
BALE—HVIDOVRE, 1-2 ((1-0). — 13 500 spectateurs. Arbitre, M. Ensberger 
(Hongrie). — Bâle: Kunz; Kiefer, Michaud, Stocker, Pfirter; Odermatt, Bent- 
haus, Wenger; Hauser, Frigerio, Demarmels. — Hvidovre: Henriksen; Nielsen, 
Worbye; J. Petersen, Jespersen, C. Petersen; Olsen, Soerensen, Hansen, Larsen,

58' minute, Larsen; 79' minute, Sœ -

W. BIOLLEY
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E t ay an t p lacé ces objets su r chaque épaule, 
le bouillon re ten u  p a r  la  courroie to rdue  en 
nœ ud coulan t dans lequel il a v a it enfilé  sa 
tê te , il en tra  sans hésite r dans le li t de la riv ière , 
après avo ir rem onté la  berge de quelques pas.

Jean  le suivit. Us ava ien t de l ’eau ju sq u ’aux 
aisselles. A rrivés à tro is m ètres en av an t du bord, 
ils descendiren t le cou ran t en ligne droite, non 
sans r isq u e r à chaque in s tan t d ’ê tre  em portés 
p a r  lui, et ils f in iren t p a r  gagner la  roche à 
laquelle ils se collèrent, se confondant dans son 
ombre.

L ’eau bouillonnait avec im pétuosité au tou r 
d ’eux et leu r je ta it à to u t m om ent des paquets 
d’écume au visage. Les blocs épars dans le lit

de la  riv iè re  d iv isa ien t heu reusem en t le couran t 
e t lui en leva ien t de sa  violence, à  l’end ro it où 
ils se ten a ien t anx ieux , fr issonnan t de la  fièvre 
de l’a tten te .

T out à coup, dom inan t le vacarm e de la  
riv ière , une voix aiguë cria :

— Ohé, m es gars, vous voilà p ris  au  piège ! 
A llons ! R endez-vous de bonne grâce. -

U n double « oh ! » de su rp rise , d ’indignation  e t 
de ha ine  so rtit des deux bouches à  la  fois, e t 
a lla  se p e rd re  dans le fracas de la  riv ière .

Les deux  hom m es échangèren t u n  regard . E t 
se p a r la n t bouche contre  bouche, les yeux  dans 
les yeux  :

— Vous connaissez cet hom m e ?
— P arb leu  ! C’est le nouveau  garde su r F rance. 

Il n ’a aucun d ro it d ’ê tre  su r Suisse.
— V ous savez son nom  ?
— M a foi non ! T out ce que je  sais, c’est que 

c’est lu i qui m ’a dénoncé pou r la  vache... A h ! 
le  gueux ! J ’ai b ien  envie d ’a lle r lu i fa ire  son 
a ffa ire  ?

— Mais, je  le  connais, moi !... C ette voix ?... 
Im possible de s’y m éprend re  ! Cet homm e, vou
lez-vous savoir qui il est ?... C’est le bourreau  
de m on enfance, c’est le gredin  qui m ’a po u r
suivi de sa haine, qui s’est acharné  su r moi, 
qui a m is en lam beaux  m on honneur, c’est un 
m ouchard , c’est u n  infâm e, c’est un  tra ître , c’est 
N éneste C hafouin !

Je a n  P lam boz fit un  pas en avant. Il ne se
possédait plus. U ne haine  sauvage, un désir de
m eurtre , un besoin de carnage lui m on ta it au
cerveau, lu i b rû la it le sang.

Oh ! le  savo ir si près, cet hom m e, te n ir  sa 
vengeance ! L u i fa ire  exp ie r to u t le  m al q u ’il 
lu i av a it fait. V oir ce tte  face louche b lêm ir 
d ’effro i ! A rrach e r ce tte  langue de v ipère  ! Se 
rep a ître  de ses to r tu re s  e t le rep longer dans 
l ’en fer qu i l’av a it vom i !

A chille Bréloz sen tit son com pagnon frisson
n e r de la  tê te  au x  pieds.

— Q u’avez-vous, au  nom  du ciel ? dem anda- 
t-il.

Je a n  b a lb u tia  au  souffle :
— B réloz ! Vous ne  m e connaissez pas !... Si 

vous saviez ce que cet hom m e !... A h ! je  le  
ha is !... La ha ine  m ’étouffe  !... I l fa u t que...

I l  n ’acheva pas. On en tenda it le  b ru it d ’un  
pas dans l ’eau.

V oulant sans doute jo u ir de la déconfiture de 
ceux q u ’il c royait dé jà  cap turés, le garde s’av an - 
ça it dans la  riv ière , le revo lver au  poing. Il ne 
pouvait pas encore vo ir les deux hom m es, qui, 
eux, le  voyaient.

— P assez-m oi la  perche !
— P o u r quoi fa ire  ?
— P o u r l ’assom m er, pard ié  ! Nous som m es en 

é ta t de légitim e défense. Tendez-m oi le  bâton.
Alors Jean  P lam boz en trev it to u t à  coup 

l’abîm e dans lequel il a lla it se lancer.
Des profondeurs de son être, une voix lui 

c ria it : C aïn  !
Le chien de papa  G inglard  fit en tend re  un 

nouvel aboi sin istre , u n  hu rlem en t d ’une in fi
nie désespérance, qu i résonna dans la  gorge, 
comme la trom pette  lugubre  de la m ort.

Le garde s ’é ta it a rrê té , frissonnant.
— Vous voyez b ien  qu ’il fa u t qu ’il m eure,

d it Bréloz, dans le regard  duquel l ’alcool fa isa it 
b rille r  une lu eu r hom icide. Assez d ’enfantillages! 
Vous le haïssez ! Je  le  ha is !... S i nous ne le 
tuons pas, c’est lu i qu i nous tue. Passez-m oi la 
perche  !

Jean  P lam boz saisit la  perche et, résolum ent, 
la  je ta  au  plus fo rt du courant.

— Q u’avez-vous fa it ? gronda Bréloz.
— J ’ai va incu  la ha ine  !
— Vous m e perdez’!
— Non, je  vous sauve.
E ffrayé, C hafouin av a it regagné la berge.
— Ecoutez, d it P lam boz, e t sa voix av a it pris 

u n  ton  d ’au to rité  im posante. Nous venons tous 
les deux  de com m ettre u n  crim e p a r  la  pensée. 
Nous avons voulu tu e r  cet homm e. Nous avons 
m érité  un châtim ent. R endons-nous.

— A lui ! d it A chille Bréloz, jam ais ! P lu tô t 
m o u rir !

— Eh b ien  ! il nous reste  u n  m oyen de nous 
en sortir. F ranch issons cette passe à  la  nage.

— M ais je  ne sais pas nager, moi !
— L a seule im pulsion de l ’élan  nous pous

sera  ju sq u ’au bloc le p lus rapproché, à m oins 
que le cou ran t ne soit trop  fo rt et në nous 
en tra îne . D ans ce cas, ce sera  no tre  punition. 
Si nous en réchappons, ce sera  le pardon... Te
nez ! je  vous donne l’exem ple.

Je a n  P lam boz p rit son élan  e t passa le  che
nal comm e un  éclair. Le pêcheur, quoique 
em barrassé  de ses paquets, se je ta  à son to u r 
d’un  bond si fu rieux  qu ’il fa illit s’assom m er 
contre le bloc de p ierre . E n quelques sauts, ils 
fran ch iren t la  d istance qui les sépara it de l ’au tre  
berge. (A suivre.)

I



LE P E U P L E — LA SE N T IN E L L E

C H R O N I Q U E  C H A U X - D E - F O N N I È R E
Au Conseil général: M. R. Moser, radical, ou le solitaire entêté

Assemblée générale du Parti socialiste

Programme ries grands travaux communaux
M. R. M oser, porte-parole du 

groupe radical, s’est illu stré  h ier soir 
au Conseil général. Nous avions ju s 
qu’ici une m eilleure opinion de lui. 
Nous le prenions pour u n  politicien  
capable de m ettre  l’in térê t de la col
lec tiv ité  au-dessus de sa hargne p er
sonnelle. I l nous a m on tré  ses possi
b ilités étonnantes de chercheur de 
p oux  dans la paille. Dès le début de 
la séance, il a déposé d eu x  in terpe l
lations; la prem ière consiste à d e 
m ander com m ent un  ouvrier des T ra
v a u x  publics p eu t cueillir un  cham 
pignon durant ses heures de travail, 
alors que chacun sait qu ’il est d’usage 
dans la très grande m ajorité  des 
usines, et chez les fonctionnaires  
aussi, d ’accorder une  pause de 15 à 
20 m inu tes  duran t la m atinée de tra 
vail. S i donc un  ouvrier, trava illan t 
sur une  route des environs, s’est 
écarté de 5 ou m êm e de 50 m ètres de 
cette  route durant son tem ps de 
repos, il fa u t vra im en t être à court 
d ’argum ents sér ieux  pour in terpe l
ler le Conseil général sur u n  événe
m en t pareil. L a  seconde in terpella 
tion est de la m êm e veine. M. M oser, 
sous p ré tex te  qu ’un  hom m e s’est tué  
accidentellem ent en s’écartant du  
tro tto ir, qu i borde le b â tim en t du  
centre professionnel de L ’A beille, 
pense em barrasser la direction des 
T ravaux  publics. P ourtan t, lors de 
l’inauguration de ce bâ tim en t, p er
sonne ne s’é ta it aperçu du danger 
que pouva it p résen ter la configura
tion des lieux. Nous som m es donc 
tous responsables de ne pas avoir 
découvert u n  danger que seul un  
accident im prévisib le  a m is en  év i
dence. D epuis lors, les précautions 
nécessaires on t été prises e t l’in te r 
ven tion  de M. M oser est superflue. 
Cela n ’est rien  encore à côté de la 
m anière avec laquelle M. M oser s’est 
efforcé de je te r  la suspicion su r la 
personnalité du socialiste E. V u illeu -  
m ier, conseiller com m unal. Les débats 
ont m ontré, d’une m anière claire et 
indiscutable, que l’entreprise  S e k y  
S. A . n ’a bénéficié d’aucune fa veu r  et 
qu’E. V u illeum ier ne re tira it aucun  
avantage financier en  acceptant, à 
titre  bénévole, d’assurer le départ 
d’une industrie  nouvelle , qui ne  p eu t 
qu ’apporter^ .un , bénéfice économ ique  
à no tre  cité. La hargne de M. M oser 
était si- grande qu’il s’en e s t pris au  
Conseil com m unal dans sa collecti
v ité , y  com pris donc son coreligion
naire M. F avre-B ulle . M algré les 
explications, appuyées sur des fa its  
e t sur des te x te s  indiscutables, ap
portées par A . Sandoz, m algré l’e x 
posé sincère et honnête  d’E. V u illeu 
m ier, qui a m on tré  sa vo lon té  év i
den te  de rendre service à sa ville , 
M. M oser est resté  seul à ne pas se 
déclarer d’accord de reconnaître que 
les in térê ts de la cité non  seu lem en t 
n ’avaien t pas été m is en danger, m ais 
encore qu’ils ava ien t é té particu liè
rem en t bien défendus dans l’a ffa ire  
S e k y  S. A.

M. J.-C . Jaggi, au nom  du groupe  
PPN, M. Chollet, pour les libéraux, 
com m e M. Steiger, pour le POP, ont 
tous reconnu la va leur des argum ents  
d’A. Sandoz e t d’E. V uilleum ier. Le 
seul reproche qu’on puisse faire à 
E. V u illeum ier est celui d’avoir an
noncé ses in ten tions avec la p lus 
grande des franchises, au lieu d’a t
tendre la fin  de la législature. C ette  
m anière de fa ire  l’honore, m ais elle 
était p eu t-ê tre  m aladroite pu isqu ’elle 
a perm is à M. M oser de ten te r  de 
discréditer le P arti socialiste. Il est 
resté seul, il m érite  de le rester.

La séance
P. A ubert donne lec tu re  d ’une in - . 

te rpella tion  de M. C hollet (lib.) qui 
dem ande au  Conseil com m unal d ’exa
m in er avec les CFF la  possibilité 
d 'am élio rer le  systèm e actuel de c ir
culation  devan t la  gare  aux  m arch an 
dises.
AGRÉGATIONS

M. C laude F rey, é tud ian t, né en 
1943, d ’origine argoviem .e, e t M. W. 
B aum ann, m a ître  coiffeur, né en 1911, 
d ’origine zurichoise, e t son épouse, 
sont agrégés.
NATURA LISATIO NS

K .-F. K essner, m édecin dentiste, né 
en 1925, de nationalité  allem ande, et 
ses en fan ts C hristine e t Cari, son 
épouse ay an t conservé la na tionalité  
suisse. G ianni V erardo, né en 1960, de 
nationalité  ita lienne, v iv an t avec sa 
m ère alliée à M. C. Bebey. Sonia 
Triponez, née en 1960, d ’origine ita 
lienne. M ario B ianchi, maçon, né en 
1913, d ’origine italienne, son épouse et 
son en fan t R osa-A ngelina. Geza G se- 
falvay, m écanicien, né en 1936, de n a 
tionalité  hongroise, son en fan t Erica, 
son épouse ay an t conservé la n a tio 
nalité suisse.

Tous ces candidats vo ien t leu r de
m ande de na tu ra lisa tio n  acceptée.
LE DÉPASSEM ENT DE CRÉDIT 
DU THÉÂTRE

Le Conseil général se voit placé 
devan t u n  fa it accom pli. C. R obert 
(soc.) dem ande le renvoi de la d is
cussion à une prochaine séance. P a r  
la  voix p répondéran te  du  présiden t, 
ce tte  p roposition  est re je té e  p a r  15 
voix  con tre  14. U ne large discussion 
s ’engage, à  laquelle  p ren n en t p a r t MM. 
Jag g i e t O lym pi (PPN), M. F av re  
(rad.), J . S te iger (POP) e t les socia
listes R ochat, B ellenot, G raber, Ro
b e r t e t M aléus.

A. Sandoz expose la situation , MM. 
A. F av re -B u lle  e t Ch. Roulet, conseil
le rs com m unaux, in te rv ien n en t égale
m ent. F ina lem en t l ’a rrê té  est approuvé 
p a r  14 voix  contre  6, ap rès  que le 
Conseil généra l a é té assu ré  que le 
s ta tu t lian t M usica-T héâtre  à la  com 
m une se ra it révisé.
DES COMMÉRAGES SANS AUCUN  
FONDEMENT

Cl. R obert (soc.) développe l ’in te r
ven tion  du  groupe socialiste de la  m a
n iè re  su iv an te  :
' La convocation du Conseil général 
à la demande d’une partie de ses 
membres est un fait très exceptionnel.

Rappeler les motifs d’une telle dé
marche du groupe socialiste équivaut 
à développer l’interpellation déposée.

Le 11 août 1967 un journal local 
publiait une information comprenant 
des insinuations très graves à l’égard 
d’un conseiller communal de notre 
ville, représentant du Parti socialiste ; 
de plus, il était annoncé que.le groupe 
radical avait l’intention de demander 
la convocation du Conseil général afin  
d’avoir — ces termes sont repris —  
des précisions officielles.

Le 18 août le  comité du parti et le 
groupe socialiste donnaient à la  presse 
un communiqué publié le 19 août ; 
les auteurs rappelaient, entre autres, 
qu’ils ne form ulaient aucune objec
tion, au contraire, à la demande de 
convocation du Conseil général si le 
groupe radical l’estim ait toujours n é
cessaire.

On pouvait lire dans les journaux  
du mêm e jour un communiqué de 
l’exécutif apportant « des précisions 
officielles » sur • les objets soulevés 
alors.

Un observateur impartial, ‘ Clair
voyant ne manquait pas dès ce m o
m ent d’être frappé par les faits su i
vants :

1. Des élém ents d’une information, 
qui s’avèrent par la suite non contrô
lés, et m ettant en doute l’intégrité 
d’un conseiller communal avaient cté 
publiés avec hâte, dans quelle inten
tion ?

2. Le communiqué du comité et du 
groupe du Parti socialiste était lui 
coupé, réduit, résumé d’une manière 
telle qu’il devenait peu clair.

3. Les titres, les caractères choisis, 
gras ou maigres, ont leur rôle à jouer 
et ce rôle n’a pas été négligé.

Le 25 août, le groupe socialiste était 
informé par le groupe radical de sa 
demande de convocation du Conseil 
général, l’appui socialiste était so lli
cité pour les quatre signatures per
m ettant d’obtenir la fraction requise 
selon notre règlement organique.

Réuni quelques jours plus tard, le  
groupe socialiste a décidé à l’unani
mité d’adresser à lui seul la demande 
de convocation et de déposer l’inter
pellation que vous avez sous les yeux.

Notre groupe demande au Conseil 
communal de bien vouloir, dans les 
renseignem ents qu’il nous donnera, 
répondre aux questions plus particu
lières suivantes :

1. Quand l’entreprise Seky a-t-e lle  
été fondée ?

2. Cette entreprise a -t-e lle  bénéficié 
de faveurs extraordinaires en ce qui 
concerne notamment le prix du droit 
de superficie et la garantie de son hy
pothèque en second rang ?

3. L’activité dans l’entreprise Seky 
d’un employé supérieur des Services 
industriels est-elle  compatible avec sa 
situation de fonctionnaire ?

Des réponses claires sont attendues, 
elles doivent permettre à tous ceux 
qui se soucient d’une gestion saine et 
propre des affaires publiques, quelle 
que soit leur appartenance politique 
ou sans aucune appartenance, de s i
tuer au niveau qui convient l’attaque 
lancée contre un conseiller communal 
socialiste et à travers lui contre son 
parti.

M. M oser (rad.), s’illu s tre  en  m e ttan t 
en doute  l’in tég rité  d ’E. V uilleum ier 
e t du Conseil com m unal dans son 
ensem ble. Son in te rven tion  n ’a qu ’un 
b u t : n u ire  au  P a rti socialiste en pé
riode électorale, sans se soucier aucu
nem en t du danger q u ’elle rep résen te  
pour le développem ent économ ique 
de n o tre  ville e t la  nécessité de d iver

sification  de son industrie . M. J.-C . 
Jagg i (PPN) e t M. C hollet (lib.) dans 
des in terven tions m esurées, reconnais
sen t la  bonne foi du Conseil com m u
n a l e t l ’u tilité  incontestable que re p ré 
sen te  Seky S. A. pour lé développe
m en t in dustrie l de no tre  ville.

M. J. S teiger (POP) estim e que 
Seky S. A. n ’a bénéficié d ’aucun  av an 
tage. I l in siste  pour que s’institue, au 
sein  du  Conseil com m unal, u n  échange 
p lu s large d ’inform ations en tre  les 
m em bres e t pose u n e  question  su r 
les d ro its que donne la  re tra ite  dans 
l ’ad m in is tra tion  com m unale.

A. Sandoz reg re tte  que M. M oser 
considère le com m uniqué donné à la  
p resse  p a r  le Conseil com m unal comme 
m an q u an t de sihcérité. I l re trace  
l ’h is to rique  de l ’en trep rise  Seky S. A., 
qu i fu t à l ’origine une  en trep rise  fa 
m iliale, av an t de deven ir a rtisan a le  
p o u r a rr iv e r  à  sa phase  industrie lle . 
I l  ré to rq u e  po in t p a r  po in t les a rg u 
m en ts de M. Moser. N ous résum erons 
son exposé nécessairem ent long ainsi:

« Le Conseil com m unal a dé jà  ex 
posé dans u n  com m uniqué rem is à  la  
p resse  q u ’à l ’époque où des discussions 
on t eu lieu  avec l ’en trep rise  Seky, M. 
V u illeum ier n ’ava it pas é té sollicité 
de s’in té re sse r à cette  en trep rise  ap rès 
son d ép a rt du  Conseil com m unal dont 
il n ’av a it lu i-m êm e pas encore fixé  
l ’échéance e t don t p a r  conséquent il 
n e  pouvait in fo rm er le Conseil com
m unal.

» A u surp lus, des com paraisons en 
tr e  les conditions fa ites à  Seky S. A. 
ta n t  p a r  la  constitu tion  d ’u n  d ro it de 
superfic ie  su r te r ra in  com m unal que 
p a r  la  g a ran tie  d ’u n  em p ru n t hypo thé
ca ire  en  second rang  e t les conditions 
fa ite s  à  d ’au tres  en trep rises pou r leu r 
développem ent au  cours de ces d e r
n iè res  années dém on tren t à  l ’évidence 
que Seky S. A. n ’a en aucune m an ière  
bénéficié  d ’un  tra item en t de faveur, 
m ais que les affa ires on t é té  tra itées  
avec elle comm e elles l ’au ra ien t été 
avec n ’im porte  quelle au tre  en trep rise  
p ré sen tan t le  m êm e in té rê t po u r l’av e
n ir  économ ique de la  ville.

» I l  convien t en p a rticu lie r  de sou
lig n er que le Conseil com m unal a r e 
fusé de p roposer la  cession à Seky 
S. A. d ’un  te r ra in  d ’abord  choisi p a r  
ce tte  en trep rise  en ra ison  du  fa it que 
ce te r ra in  se trouve dans u n e  zone 
p o u r laquelle  un  p lan  d ’am énagem ent 
n 'a • pas encore été adopté. •-»   «~

» E n  conclusion il n ’a  été con tre 
v en u  en  aucune m an ière  aux  lois e t 
au x  règlem ents, aucune lésion n ’a é té 
appo rtée  à des in té rê ts  collectifs e t le 
Conseil com m unal souscrit au  voeu 
que l ’ag ita tion  fa ite  e t en tre ten u e  au 
su je t de cette  a ffa ire  ne p o rte  aucune 
a tte in te  à la  rép u ta tio n  de la  ville  de 
L a  C haux-de-F onds. »

A joutons que le problèm e Seky S. A. 
rev ien d ra  dev an t le Conseil général, 
p u isq u ’on p eu t espérer que l ’usine 
p rév u e  s e ra  agrandie, de m an ière  à 
m e ttre  à disposition des Longines S. A. 
des a te lie rs que cette firm e v eu t in s
ta lle r  en  no tre  ville.

E. V u illeum ier s’explique avec 
c la rté  : sa volonté de ne  p lus accep
te r  de siéger a u  Conseil com m unal d u 
ra n t  une  nouvelle  lég is la tu re  lu i a  été 
dictée p a r  son é ta t de san té . D ans l ’a f
fa ire  Seky S. A., il n ’a poursu iv i q u ’un  
b u t : d o te r no tre  ville d ’une  industrie  
nouvelle. P o u r en a ssu re r la  réussite , 
il a  accepté de la  d iriger sans ré tr ib u 
tion  d u ra n t l ’année 1968. Son sa la ire  
se ra  fixé au  m om ent où Seky S.A . au ra  
des assises assez solides p o u r en dé
te rm in e r le  m ontan t. I l n ’excédera 
pas, av an t b ien des années, y  com pris 
le  m on tan t de sa  re tra ite , le  m on tan t 
de son  sa la ire  actuel. Ceci m alg ré q u ’au 
cun règ lem en t ne  prévoie de p lafond  
en  cette  m atière . Il ne vo it aucun  in 
convénien t à ce q u ’un plafond  soit 
fixé  p a r  une refon te  du règ lem en t qui 
rég it les re tra ites .

Les in te rp e lla teu rs  se décla ren t sa 
tisfa its  des explications données à 
l ’exception  de M. M oser qu i se com 
p la ît dans son en tê tem en t so litaire.

U ne baud ruche s’est dégonflée la 
m en tab lem en t, l ’a ffa ire  Seky S. A. re 
p résen te  incon testab lem en t u n  av an 
tage économ ique pour no tre  ville. La 
volonté de po litiser ce problèm e a 
échoué.

N ous rev iendrons vo lontiers su r 
certa in s détails, si la  chose est néces
saire. E. M.

COMMUNIQUÉ
Cinéma Palace.  — Un film d 'h om m es  e t 

d e  véri té ,  magis tra lem ent  in te rp ré té  e t qui 
re trace  la vie  d e s  pri sonn iers  d e  g uerre  
au Moyen-Orient pen d an t  la de rn iè re  g ue rre  
mondia le ,  avec  en v e d e t t e  Sean Connery:  
» La Colline d e s  Hommes p e rd u s  ». Des 
s cèn e s  b o u lev e rsa n te s  et inoubliables ,  
dures  e t so l id e s  I... Un film trè s  a t tachant  
qui ne  manquera  pa s  d e  marquer  dans  
votre  mémoire . 18 ans.

Lo Bon Film (Cinéma Palace) .  — Tous les 
jours,  d è s  17 h. 30, le Bon Film e s t  fier de  
vous p ré s en te r  l 'œuvre  «class ique» et im
mortelle  d e  G e o rg e s  Franju, «Judex». Un 
hé ros  et une œ u v re  que  tout  le m onde  n'a 
p a s  oub l iés  e t qui ont  toujours  att iré  to u tes  
les généra t ions .  18 ans.

Mardi soir, G. Petithuguenin, a eu 
le plaisir de présider une assemblée 
particulièrement bien revêtue. C’était 
lapremière des deux séances que sa 
section a décidé de consacrer à l’étude 
du programme des grands travaux 
communaux élaboré par le Conseil 
communal. Ce problème est d’impor
tance, car il s’agit plus de chercher 
un ordre de priorité dans la réalisa
tion des divers projets que d’en éli
miner plusieurs.

Si dans certains cas, le choix est' 
dicté par des circonstances et des 
besoins inéluctables, la discussion  
reste largement ouverte dans beau
coup d’autres. Les possibilités finan
cières de la commune influenceront 
naturellem ent la cadence des réalisa
tions. Il faut donc tenir compte de 
l’intérêt général de la collectivité, qui 
doit s’imposer devant les préférences 
personnelles. Le travail des commis
saires du Conseil général chargés de 
l’étude de ce programme sera aussi 
intéressant qu’ardu, et le choix d iffi
cile à établir.

Dans cette première séance, la ques
tion des constructions scolaires, ren
dues indispensables par l’accroisse-

TRIBUNAL DE POLICE. — D ans 
son audience de m ercredi, le  T rib u - 
na le  de police, sous la  présidence de 
M. B laser, a condam né:

U. C., 1887, m archand  de bois au 
Locle, à  30 fr. d ’am ende e t 20 fr. de 
fra is, p o u r in frac tion  à la  LCR e t à 
l ’OCR.

J . B., 1950, tran sp o rteu r, de C our- 
te la ry , à  20 fr. d ’am ende e t  45 fr. de 
fra is , p o u r in frac tio n  à la  LCR.

J . L., 1905, m onteur, de Z urich, à 
80 fr. d ’am ende e t 35 fr. de fra is  
p o u r in frac tio n  à  la  LCR e t dom m ages 
à  la  p roprié té .

W. B., 1900, ag ricu lteu r à L a Sagne- 
Eglise, à  20 fr. d ’am ende e t 15 fr. de 
fra is, p o u r in frac tion  à la  LCR.

R. M., 1946, rad io -é lec tric ien , à La 
C haux -de-F onds à 50 fr. d ’am ende 
e t  15 fr. de fra is, pou r in frac tion  à 
la  LCR.
ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
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N aissances

Alarcon Regina,  fille d e  Miguel , m écani
cien,  e t  d 'A ntonia  n ée  C as teras .

Diaz Jasmine ,  fille d e  Viktor-Manuel, con
fiseur,  e t  d e  Jel i sava  n é e  Stupar.

Favre-Bulle Nicolas-Daniel,  fils* d e  Ray
mond,  m édecin ,  e t  d e  Monica - Pia née  
Huber.: $y 'uoiJOc*; ÿ ü

Wahli Natacha,  fille d e  Paul-André,  méca
nicien,  e t  d e  Francine-Michelle n é e  Imhof.

Guyot Sahra. fille d e  Serge-Raymond,  po-  
s eu r -em bo î teu r ,  e t d e  Daisy - J ea n n e  née 
Schaub.

Forrer lan-Boris, fils d e  3eanO acques ,  in
dustr ie l ,  e t d e  Jacqueline-Sim one  n é e  Du- 
perrex .

P rom esse  d e  m ariage
Matthey René,  mécanic ien ,  e t von Kanel 

Suzanne-Henriette.

ment démographique et l’application 
de la réforme scolaire, a particuliè
rement retenu l’attention de l’assem 
blée. Dans la recherche d’économies 
possibles, il est indispensable de se 
préoccuper égalem ent des répercus
sions qu’elles peuvent avoir sur l’oc
cupation de la m ain-d’œuvre locale. 
C’est le cas du préfabriqué, en parti
culier, qui ne devrait entrer en ligne 
de compte que s’il apporte une écono
mie valable. L’effort doit donc se por
ter sur le choix de constructions fonc
tionnelles et rationnelles, sur l’emploi 
de matériaux solides, non diversifiés 
à l’extrêm e et, surtout, faciles à entre
tenir, ce qui se traduira par une éco
nomie dans le temps.

La discussion se poursuivra le mardi 
3 octobre. Vous êtes invités à la sui
vre et à l’animer. E. M.

CARNET DU JOUR 
Ciném as

CORSO: 20.30, «La Nuit d e s  Généraux».  
EDEN: 20.30,. «Trans-EuroD-Express».
PALACE: 15.00 e t 20.30, «La Colline de s

Hommes perdus» ;  17.30, «Dudex».
PLAZA: 20.30, «Un M ercenaire  re s te  à tuer». 
SCALA: 20.30, «Beau Geste».

Divers
MAISON DU PEUPLE: d e  9.00 à 21.00, e x p o 

sition d e  rep t i le s  vivants .
MUSÉE DEb BEAUX-ARTS d e  10.00 è 12.00 et  

d e  14.00 ô 17 00 
Expos ition  Gautschi.

MUSÉE DE L'HORLOGERIE: d e  14.00 à 17.00 
P h a rm ad é  d 'o ffice  

Pharmacie  d e s  Forges,  Char les-Naine 2a. 
(Dès 22 h., a p p e l e r  le No 11.)

Vu... Lu... Entendu...
D ans u n  article de la « Feuille  

d ’A v is  de Lausanne » consacré au 
centre du  L ouverpin , on pouvait 
lire ces lignes:

« Q uel est m a in tenan t son but. 
M 0 A ndré  B randt, présiden t du  
collège du  Louverain , le d é fin it en 
tro is m ots: form ation , rencontre, 
athées! »

La coquille est de taille et l’on 
com prend que la « Feuille » se soit 
em pressée de rectifier. Il fa llait, 
para ît-il, lire accueil au lieu  
d ’athées.

Chronique locloise
MÉMENTO LOCLOIS

CINÉMA LUX: 20.30, «Jerry Land, Chasseur  
d 'Espions».

CINÉMA CASINO: «A Tom beau ouvert».  
PHARMACIE D'OFFICE: Pharmacie  Coopéra* 

tive.
(Dès 21 h., le No 11 rense igne . )

Chronique neuchâtefôise
BOLE: Décès de M. R. Leuba. —

O n annonce de Bôle la  m ort, su rv e
nue  m ercred i ap rès m idi, de M. René 
L euba, ancien  juge  can tona l neuchâ- 
telois. Le défunt, qu i é ta it âgé de 
75 ans, a v a it é té  p rés id en t du  T ri
bu n a l du  d is tric t de N euchâtel, av an t 
d ’accéder au  T rib u n a l cantonal.

BOUDRY: A ccident de trava il. — 
O ccupée, h ie r  ap rès  m idi, à  la  scie 
circu laire , une o uv riè re  de la  fab r i
que d ’accum ulateu rs E lectrona S. A., 
M1116 A ngela M artino , 40 ans, a  été 
g rièvem en t blessée, l ’a r tè re  p rin c i
pale  de son b ras  gauche ay an t été sec
tionnée.

NEUCHATEL: Issue fatale. — H eu r
tée  p a r  u n  cam ion il y  a  quelque 
tem ps, M "1'  F. BaertsChy, une  a n 
cienne coiffeuse, est décédée h ie r d ’une 
am bolie consécutive à cet accident.

La signalisation routière dans le Jura
U n dépu té  de S a in t-Im ie r av a it de

m andé l ’opinion du  G ouvernem ent 
bernois en  ce qu i concerne la  signa
lisa tion  ro u tiè re  dans le Ju ra , ap rès 
avo ir déclaré  que p lusieu rs signaux  
é ta ien t en langue allem ande.

D ans sa réponse, le  gouvernem ent 
décla re  q u ’une e rre u r  s ’est p rodu ite  
su r  la  rou te  B ienne—Sonceboz, et 
q u ’effec tivem en t le  panneau-conseil 
« 6 2 %  d ’accidents aux  in te rsec tions»  
é ta it rédigé en  langue allem ande.
A verti de ce tte  e rreu r, le B u reau  suisse 
pou r la  p réven tion  des accidents, qu i 
av a it p lacé le  pan n eau  su r dem ande 
du  canton, l ’a au ss itô t rem placé p a r  un  
a u tre  réd igé ce tte  fois en  langue f ra n 
çaise.

En outre, le  gouvernem ent précise 
que seul le  d is tr ic t de Laufon, d is
pose de signaux  ro u tie rs  rédigés en 
allem and , m ais adm et q u ’il e s t pos
sib le que, lo rs de tra v a u x  effectués 
dans le J u ra  p o u r le com pte de l ’E ta t 
ou des com m unes, il a rr iv e  à  une en 
trep rise  de construction  d ’u tiliser, çà 
e t là, des signaux  rédigés en  a lle 
m and. Toutefois, souligne le Conseil 
exécutif, cela doit ê tre  rare , la  p lu 
p a r t  de ces signaux  consistan t en des
sins e t ne com portan t pas de tex te .

E nfin, le  Conseil exécu tif p artage  
l ’avis du  député  ju rassien  e t pense 
que, dans le Ju ra , la  signalisation  ro u 
tiè re  ne doit com porter que des ins
crip tions rédigées en français.

MALLERAY: Chemin. — L ’assem 
b lée de la  com m une bourgeoise de 
M alleray  a accepté une  dépense de 
65 000 fr. pour la  construction  d ’un 
chem in fo restier, (w)

COURRENDLIN: Tombé d’un toit.
— Occupé à des trav au x  de couver
tu re  su r le to it de la ferm e O sw ald à 
C ourrendlin , M. C aleotta, 25 ans, de 
M outier, a fa it h ie r  m atin , une chu te  
de six  m ètres. Il souffre  de d iverses 
contusions e t d ’une frac tu re  du po i
gnet dro it, (w)

BIENNE: Concert au Parc de la 
ville. — Si le tem ps le perm et, la  
M usique ouv rière  donnera  concert, ce 
so ir jeud i 21 septem bre, dès 20 h. 15, 
au  P arc  de la  ville.

Chronique de Saint-Imier
BASKETBALL. — L ’équipe locale 

de l ’U CJG  a rencon tré  p o u r son p re 
m ier m atch  de cham pionnat, à B ienne 
la seconde équipe du  BBC de ce lieu. 
N otre club local l ’em porta it p a r 46-30. 
A la m i-tem ps, le score é ta it de 26-16 
en fav eu r des joueu rs  im ériens.

BIENNE : Par amour ! — F. M..
57 ans, récid iv iste  notoire, a comm is 
de nom breux  vols. Le m otif : fa ire  des 
cadeaux  à sa belle ! C’est pourquoi 
il a puisé dans les étalages de divers 
g rands m agasins, à B ienne, à Thoune, 
à B erne. Parfum s, b ijoux, hab its, sous- 
vêtem ents, to u t y  a passé.

Sans indulgénce pou r un  tel am our, 
le tr ib u n a l a condam né F. M. à  15 
mois de réclusion, peine com m uée en 
un  in te rn em en t d ’une durée in d é te r
m inée e t à la  p riva tion  des droits ci
viques pendan t deux ans.

M OUTIER : Fuite de gaz localisée.
— Les trav au x  en trep ris  en vue de 
re tro u v e r la  fu ite  de gaz qui av a it 
p rovoqué deux explosions v iennent 
d ’aboutir. La fu ite  p rovena it d ’un  rac 
cordem ent défectueux en tre  la con
du ite  p rinc ipale  e t celle d ’une m aison 
au m ilieu  de la  croisée rue  de l ’Est-^- 
rue  de la Paix . L ’aboutissem ent des 
recherches ne m anquera  pas de sou
lag e r tous les h ab itan ts  de ce quartier.
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Inauguration à la rue de la Serre 66
La Mutuelle Vaudoise Accidents et la Vaudoise Vie
ont le plaisir de mettre à votre service leur nouvelle 
agence de La Chaux-de-Fonds

Rue de la Serre 66 
téléphone 039 / 3 15 38

Traitant toutes les formes d'assurances, individuelles et 
collectives

— accidents
— maladie
— responsabilité civile
— véhicules à moteur
— assurances sur la vie

nous sommes à même de vous procurer les garanties et 
la sécurité que vous souhaitez

— pour votre famille
— pour vous-même
— pour vos employés
— pour votre voiture

H. Kazemi
Architecte dipl. EPUL 
La Chaux-de-Fonds

"Sy. '

mutuelle vaudoise 
accidents

vaudoise vie

»r

yp.

(fâeymoîZà
Rue de la Serre 66 - Tél. 039/3 82 82 
LA CHAUX-DE-FONDS

OUVRE AUJOURD'HUI SON NOUVEAU MAGASIN DE

— Papeterie de bureau
— Fournitures pour le dessin technique
— Machines de bureau

et une exposition réunissant sur plus de 250 m2 un panorama 
complet du mobilier de bureau, de tables et machines à des
siner et de moyens modernes d'organisation.
Venez visiter ce centre de l'organisation de bureau et assister 
à son inauguration, cet après-midi, dès 14 h. 30.

. b l i G U n i J  fi

Paci & Cle

Maçonnerie, carrelage 
La Chaux-de-Fonds

L. Brandt & C°
Chauffage, ventilation 
La Chaux-de-Fonds

A. Humair
Ebénisterie 
La Chaux-de-Fonds

Martinelli Frères
Gypserie-peinture 
La Chaux-de-Fonds

P. Steiner
Serrurerie 
La Chaux-de-Fonds

A. Matthey
Installation téléphonique 
La Chaux-de-Fonds

Montandon & Cie A. Jost Fils Ch. Rausis
Electricité, lustrerie 
La Chaux-de-Fonds

Vitrerie
La Chaux-de-Fonds

Agencement de magasin 
Boudry
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Rétrospective des Rencontres internationales de Genève

L’ART AU-DELA DES ARTS
Bloc-notes veveysan
mm mr o  n i i i i i i w m w «  mskx̂ aam

L’ÉCOLE ET LA MONTAGNENous avons suivi le déroulement 
de ces rencontres avec le respect 
croissant de celui qui se découvre 
de plus en plus néophyte. Il nous 
faudra donc de la prudence pour 
oser commenter une telle quantité 
d’idées, de controverses et d’im 
pressions.

On pourrait dire que ces X X I"  
Rencontres internationales de Ge
nève sem blent se caractériser en 
tant qu’occasion solennelle pour 
une célébration des funérailles 
d’une certaine conception de l’art : 
celle qui, à partir du siècle dernier, 
était devenue propre à la civilisa
tion et aux institutions de la bour
geoisie. Certes, cela ne va pas sans 
oppositions, comme il ressort de la 
vivacité des entretiens. Mais on 
s ’aperçoit de la prédominance du 
courant qui assume, de la façon la  
plus globale, la transformation des 
formes et des contenus artistiques 
survenue pendant ces décennies, 
c’est-à-dire les expériences des d if
férentes avant-gardes, en refusant 
les hésitations des bien-pensants 
qui voient avec scandale tout dé
passem ent des « lim ites de l’art ». 
S’agit-il là d’un dangereux pro
cessus d’intégration des oppositions 
au sein de la «culture académique», 
ou bien d’une brèche qui s’ouvre 
dans celle-ci ? C’est d ifficile de 
trancher.

T out d ’abord, James Sw eeney a
individualisé  la  v é rité  de l ’a r t  dans 
sa fonction de re la tion  e t dans sa 
s tru c tu re  d ’organisation . L ’a r t  sauve 
l ’hom m e de l ’au tom atism e séria l du 
m achinism e inhum ain . La conception 
de la  création  qu i en découle sera  
hostile  à  l ’ancienne idée d ’«im itation», 
qu i se résum e dans une  b an a lité  s té 
réotypée. Jean Leymarie, à son tou r, 
constate que l ’a rt, affirm ation  de l i 
berté , ap rès  la  te r re u r  h itlé rien n e  e t 
s talin ienne, s’est réfug ié  dans l ’exécu
tion  d ’« actes ex is ten tie ls », où le m a 
té r ie l a rtis tiq u e  dev ien t « signe », 
tra ce  de quelqu’un, e t non  p lus m oyen 
de com m unication. E st-ce la  m o rt de 
l ’a r t  ? Cela n ’a pas d ’im portance, 
puisque les a rtis te s  re s te ro n t e t con ti
n u e ro n t de tém oigner, eux  qu i n ’ex 
p rim en t p lus la  société en ta n t que 
corps un ita ire , m ais son t devenus des 
« dandies » cyniques ou des rebelles. 
Ce qu i consacre l ’autonom ie de l ’a rt.

L'évolution des  formes 
mobiles

Enrico Fulchignoni, de l ’U niversité 
de Rome, a organisé le déba t su r « ci
ném a e t télévision  » au to u r de quel
ques thèm es, comm e leu r ra p p o r t 
avec les a rts  trad itionnels, la  v a leu r 
de ce double processus — de dém o
cra tisa tion  des a rts  trad itionne ls  e t 
d ’aristocra tisa tion  des a rts  « dém ocra
tiques » (ciném a e t TV) — que le ci
ném a et su rto u t la  TV ont provoqué ; 
l ’influence du ciném a su r  la  li t té ra 
tu re  e t v ice-versa  ; le problèm e de  la 
« pression  d ’im ages » dans la  vie con
tem poraine, p rovoque u n e  réaction  
d ifféren te  face aux  im ages artistiques, 
com m e le ciném a, selon que le spec
ta te u r  est sous « pression d ’im ages », 
commp en Occident, ou sous « v ide 
d ’im ages », comm e dans la  société so
v iétique. M alheureusem ent ce d ern ie r 
thèm e n ’a pas été abordé. J . S ta ro - 
binski, se ré fé ran t à W. B enjam in, a 
observé que l ’œ uvre, dans l’ère  de la

GENÈVE : Pour la formation et le 
perfectionnement. — Le chef du  p ro 
tocole e t de l ’in form ation  de l ’E ta t de 
G enève com m unique que le Conseil 
d ’E ta t a tt ire  l ’a tten tion  du public su r 
les possibilités de fo rm ation  e t de p e r
fectionnem ent professionnels ex is tan t 
dans n o tre  canton e t don t les m odali
tés font l ’ob jet d ’un dép lian t adressé 
à tous les m énages du canton.

A cette  occasion, il rappe lle  qu 'il 
n ’est p lus possible ac tue llem en t d ’en 
v isager une  ca rriè re  p rofessionnelle 
sans une  sérieuse p répara tion . Il est 
absolum ent nécessaire de donner à 
tous les adolescents une form ation de 
base en leu r p e rm e ttan t de suivre 
l’enseignem ent d ’une école p rofession
nelle  ou technique ou en leu r donnan t 
la possibilité d ’en trep ren d re  un  ap 
p ren tissage dans l’une des nom breuses 
professions qui fon t l ’objet d ’un  rè 
glem ent officiel.

C ette p rem ière  é tape  franchie, de 
nom breux  cours de perfectionnem ent 
sont m is à  la  disposition des tra v a il
leu rs ; ils peuven t a insi acquérir des 
connaissances com plém entaires ou 
supérieures, no tam m ent en se p rép a 
ra n t aux  exam ens fédéraux  de m aî
trise  ou au  cours de cadres.

rep roductib ilité , p énè tre  p lus pro fon
dém ent, m ais p e rd  son « au ra  ». E t on 
a discuté  su r le  pouvoir p lus ou m oins 
« désacra lisan t » des m oyens aud io
visuels, su r  la  nécessité  d ’a tten d re  que 
la TV so rte  de son enfance e t puisse 
e x p rim er u n  a r t  p ropre, à  la  p lace des 
hybrides actue ls (ciném a à la TV, 
th é â tre  au  ciném a, li tté ra tu re  dans 
les deux, etc.). M. B oldiszar a défendu  
le  rô le  de la TV en ta n t que  d iffu seu r 
de fo rm ation  ou d ’in fo rm ation  cu ltu 
re lle  : il fa u t dépasser le  com plexe de 
l ’in te llec tuel bourgeois qu i se gêne de 
v o ir D idero t su r l ’écran.

M ais cela ne  su ffit pas. U ne an a 
lyse « de classe » des m oyens aud io
visuels au ra it, seule, perm is de  les 
s itu e r  dans le  cad re  de le u r  usage 
su p e rs tru c tu ra l p a r  les classes dom i
n an tes  e t o u v rir  ainsi la  voie à l ’é la
b o ra tion  d ’hypothèses en vue de le u r  
em ploi « a rtis tiq u e  » e t « dém ocra
tiq u e  ». Cela a  m anqué.

« La Bombe »
P eu t-ê tre , ce film  de Peter Watkins 

e s t- il u n  exem ple en  ce sens. T ourné 
p o u r la  TV, avec des m oyens trè s  sim 
ples, il a  é té  réserv é  p a r  la  BBC au  
public  sélectionné des salles c iném a
tographiques, où cependant la  force de 
sa  dénoncia tion  n ’est pas perdue. 
L ’A ng le te rre  dispose de la  p lus riche 
concen tra tion  d ’objectifs nucléa ires 
s u r  son te rrito ire . L e film  a donc é té  
to u rn é  dans le  K ent, que les p lans du 
gouvernem ent destinen t à l ’accueil des 
fem m es e t des en fan ts  évacués. M ais, 
là -b a s  aussi, on vo it l ’onde de choc 
éb ran le r les m aisons, l ’onde de cha
le u r  incendier, fondre  les globes ocu
la ire s  des gens, la  concen tra tion  de  CO 
a sp h y x ie r les exposés e t les re to m 
bées rad ioactives con tam iner la  ré 
gion. T ou t cela nous est m on tré  à 
p a r t ir  des désordres à B erlin , de l ’es
ca lade  des discours des chefs d ’E ta t, 
ju sq u ’au  déchaînem en t de la  fin . 
D ésorm ais, on n ’ignore p lu s que, 
« q uand  cela a rr iv e ra  », on ass iste ra  
à l ’exécution  des blessés les plus g ra 
ves p a r  u n  coup de p is to le t dans la  
n u q u e  ; le  ra tio n n em en t sera  établi, 
les d iscrim inations in te rv ien d ro n t en 
tr e  popu la tion  e t forces de l ’o rd re  e t 
n o tre  société civilisée re tom bera  dans 
le  p illage  e t dans la  te r re u r  de l’é ta t 
d ’urgence. L a « ch ron ique  » est rom 
pue p a r  des in terv iew s : les gens du  
peup le  qu i n ’on t aucune idée p récise  
des conséquences de la  bom be ; le  
bourgeois qu i a son ab ri an ti-a tom ique  
et, à  l ’in té rieu r, la  ca rab in e  pour en 
élo igner les voisins ; le  p ré la t ca tho
lique  qu i affirm e la  légalité  de la 
bom be, pou r a u ta n t qu ’elle soit « p ro 
p re »  ; son collègue anglican  p o u r qui, 
dans une  société « régie p a r  le  d ro it », 
le  p rinc ipe  d ’une  « g uerre  ju s te  » re s te  
v a lab le  ; le  théo ric ien  m ilita ire  selon 
lequel u n  conflit n ’est pas nécessa ire
m en t défin itif, pu isqu’on p eu t p révo ir 
u n e  in te rru p tio n  concordée de q ue l
ques « d izaines d ’années » pour r e 
constituer les forces en vue d ’une  «re
prise  des hostilités »... Ce film  ne  peu t 
ç tre  vu  que com m e une dénonciation  
cu isan te  du  carac tè re  fa ta l du danger, 
de l’ignorance to ta le  dans laquelle  les 
au to rités  la issen t la  population , de la 
fro ide  crim inalité  de leu r p lan  d ’u r 
gence, de l ’im postu re  de tous les d is
cours su r la  nécessité  d ’une « p ro tec
tion  civile », p ré tex te s  pou r les su p e r
p ro fits  de l ’in d u strie  des constructions.

N otre économ ie ne p ou rra  se m ain 
te n ir  q u ’avec l ’appo rt d ’une m ain - 
d ’œ uvre  de p lus en p lus qualifiée. 
C onscient de ce tte  nécessité , le Con
seil d ’E ta t encourage les in téressés à 
p ro fite r des m oyens de fo rm ation  'et 
de perfec tionnem ent professionnels 
m is à  leu r disposition.

GENÈVE : Horaire d’hiver 19G7-
1968 à la CGTE. — L ’h o ra ire  d ’h iver 
1967-1968 e n tre ra  en  v igueur d im an
che 24 sep tem bre  1967. L ’ind ica teu r 
sera  m is en ven te  dans les dépôts et 
les sta tions dès le 18 septem bre, au  
p rix  de 50 centim es l ’exem plaire. Il 
est rappelé  que le liv re t publié  p a r la 
CGTE contien t égalem ent les ho raires 
des lignes de chem in de fe r e t d’au to 
cars desservan t G enève.

P rincipales m odifications :
L igne 2. — M êm e fréquence des 

courses q u ’actue llem en t avec te rm i
nus à  la ru e  M erle-d ’Aubigné.

L igne 7. — La ligne sera  prolongée 
ju sq u ’aux  tou rs du Lignon.

Ligne D. — Du lund i au  vendred i : 
le service se ra  renforcé en tre  Carouge 
et P lan -les-O uates  e t P e rly  pendan t 
les heu res de pointe.

L igne F. — L ’a rrê t rou te  de V ersoix 
se ra  supprim é dans les deux sens.

On en  so rt avec la  conviction q u ’il 
n ’y a  q u ’une  solution, p h y siq u e  si n é 
cessaire de to u te  l ’espèce sangu inaire  
des généraux  pour légitim e défense.

Les limites d e  l'art
On d ira  qu ’un  film  comm e « La 

Bom be » est in téressan t, m ais que ce 
n ’est pas de l ’« A rt ». La conférence 
de Théodor W. Adorno y a répondu. 
Les lim ites de l ’a r t  se disloquent, on 
ten d  vers une  unification . S i « esthé
tiq u e  » signifie « p la is ir sensoriel », 
l ’a r t  re fu se  l ’aspect cu lina ire  qu i lu i 
e st a ttrib u é , réag it con tre  les p lan ifi
cations de l ’industrie  cultu relle . Cela 
ne  v eu t pas d ire  que l ’a r t  dev ien t un  
« con tinuum  » des a rts , une  idée gé
n é ra le  de l ’a rt. I l a  besoin d ’un  subs
t r a t  sënsoriel pour se réalise r, e t ces 
m a té riau x  son t hétérogènes p a r  r a p 
p o rt à  l ’a rt. C’est la  contrad ic tion  in 
te rn e  de l ’a rt, e t celle-ci ap p a ra ît 
com m e quelque  chose de potentiel, en 
fo rm ation  e t dépassem ent continus.

A dorno conçoit a insi l ’a r t  comm e 
« négation  », dans le  cad re  de la  re la 
tio n  d ia lectique essentielle en tre  a r t  
e t cham p em pirique. L ’h is to ire  de 
l ’a rt, avec la  d isparition  progressive 
des lim ites e t la  p e rte  m étaphysique 
de sens, le  dém ontre. S eu lem ent les 
idéologies an tih is to riques, comm e le 
national-socialism e, y  vo ien t u n e  dé
v ia tio n  à  condam ner. L ’a r t  refuse  
l ’idéal d ’harm onie, adm et en soi des 
frag m en ts  de la  réa lité  em pirique, de
v ie n t « m ontage », dénonce le  m en 
songe de la  conception de l ’a r t  pour 
l ’a rt. L ’a r t  propose sa fin  à  l ’hu m a
n ité , m ais ainsi elle la  réveille  e t la  
fa i t  su rv iv re . Cela crée un  scandale  
p a r  rap p o r t à  n o tre  réa lité  économ ique 
e t  sociale, qu i n ’adm et p lus la  fiction 
artific ie lle , m ais ne  p eu t pas en  sup 
p rim e r le  besoin.

M ichel Butor, dans l ’en tre tien  su i
van t, a  poursu iv i en  dénonçan t l ’en 
seignem en t e t la  conservation  des 
a rts , fondés encore su r  la  tab le  des 
b e a u x -a r ts  d u  XIX" siècle. P ro fes
seu rs  e t conservateu rs n ’adm etten t pas 
l ’ex istence d ’œ uvres qu i ne  s’in scri
v e n t pas dans leu rs  schém as a tro 
phiés. M ais la  classification des b eau x - 
a r ts  ne  co rrespondait qu ’à une  réa lité  
où u n  a r t  é ta it la  tê te  chercheuse d’un  
a r t isa n a t v ivan t. P a r  exem ple, au jo u r
d ’hu i il n ’y a plus un  a r tisa n a t des 
m édailles, m ais l ’a r t  co rrespondan t 
est to u jou rs  enseigné, alors qu ’on 
ignore un  a r t  comm e l ’am énagem ent 
des v itrines... P o u r B utor, la  d isloca
tion  des lim ites constitue u n e  red é
couverte  des origines com m unes, le 
dépassem en t d ’une  rép ression  su rv e 
n u e  po u r des causes h istoriques. 
A dorno, p a r  contre, in scrit la  révo lte  
con tre  la  tab le  des b e a u x -a r ts  dans la  
révo lte  con tre  la division du  trav a il, 
donc con tre  l’a liénation  qu i en a dé
coulé.

« Chemin d e  Croix »
L a com pénétration  des a rts  se 

tro u v e  illu strée , dans le  cadre  des 
R encontres in te rna tiona les  de G enève, 
p a r  l ’exposition  des tab les de « Che
m in  de C roix », œ uvre  poétique de 
P eric le  Patocchi, p ro fesseu r de  f ra n 
çais au  L ycée de Lugano, e t œ uvre  de 
p e in tu re  (eaux-fortes) de M. M arioni. 
Le volum e, m a in ten an t en souscrip 
tion, est éd ité  p a r  G. Topi, spécialiste 
d ’édition  a rtis tiq u e  à Lugano. I l com 
p o rte  la  trad u c tio n  ita lienne  des poè
m es p a r  S. Q uasim odo e t est p résen té  
p a r  l ’académ icien  A. C ham son. C’est 
u n  chem in de croix en quato rze  s ta 
tions, pou r chacune desquelles les 
d eux  a rtis te s  on t essayé de p o rte r à 
b ou t ce processus de fusion des c réa 
tions respectives. Nous ne voulons pas 
nous lance r dans un  exam en critique  
de l ’œ uvre, m ais elle nous sem ble im 
p o rtan te  pou r d ifféren tes raisons. 
D’une  part, parce  qu ’elle dépasse le 
sim ple « tex te  illu s tré  », m êm e si quel
quefois le dessin de M arioni est un 
peu  tro p  « litté ra l » p a r  rap p o rt au  
poème, il y a sans doute u n  dépasse
m en t de la conception du  tra v a il isolé 
e t autonom e de l’a rtis te  so lita ire , ce 
qui débouche su r l ’idée de création  de 
groupe.

D’au tre  p art, a lo ïs que, un peu p a r
tout, une  offensive se déchaîne en 
fav eu r du  « désengagem ent » dans 
l ’a rt, d irigée p a r  les groupes to u t- 
pu issan ts de l’industrie  cu lturelle, 
ce tte  « via crucis » laïque, dans la 
quelle le C hrist a  cédé sa place aux 
pauvres et aux  opprim és de no tre  so
ciété, est une  en trep rise  d ’engagem ent 
social, m oral e t .politique. D ans le 
cadre du thèm e des X X r s R encontres 
in te rna tiona les de Genève, c’est un 
exem ple d ’œ uvre  d ’a r t  qui, dans la  
société contem poraine, n ’est pas d i
vertissem en t ou élém ent passif, m ais 
expression d ’une  volonté de renouvel
lem ent et de contestation.

Giorgio CANONICA.

Un peu d'histoire
I l nous fa u t tou jou rs fa ire  un  peu 

d ’histo ire, si nous voulons n a n tir  nos 
p lus jeunes cam arades de n o tre  passé. 
En effet, il fau t se rap p e le r qu ’il y a 
une  v ing ta ine  d ’années, M. M arcel 
H urlim ann , d irec teu r des écoles p r i
m aires, qui n ’au ra  pas vu  l ’achève
m en t de son œ uvre, é ta it b ien  isolé 
dans le  b u t q u ’il s’é ta it fixé  : c réer 
u n e  école d ite  « à la  m ontagne » à l ’in 
ten tion  des écoliers veveysans d éfa 
vorisés. M. H urlim ann  av a it rassem 
blé quelques fonds et p ro je ta it la 
construction  d ’un  b â tim en t au  col de 
Soud près B retaye.

Les socialistes E rn est Jaccard , alors 
p rés id en t de la  section socialiste de 
Vevey, e t A lbert Cordey, secrétaire , 
se souv iennen t encore vo lon tiers de 
le u r  en trée  fracassan te , en  1949, dans 
la  salle  où quelques com m erçants d is
cu ta ien t de  la  question. D epuis lors, 
M. H urlim ann  est décédé e t le  nou
veau  d irecteur, M. M arcel Besson, a 
te n u  à poursu iv re  son œ uvre  e t la  
Fondation  des écoliers de V evey à  la  
m on tagne a acquis u n  g rand  chale t, 
L a C heneau, à  C hâ teau -d ’Œ x, à gau 
che de la  rou te  so r tan t de ce village, 
d irection  Bulle.

Un peu d e  chiffres
Passons sous silence la  question fi

nanc iè re  : on sa it que la  Comm ission 
de gestion souhaite  que ce tte  in s titu 
tion  soit rep rise  p a r  la  com m une, vu  
les d ifficu ltés financières inévitables, 
dues au  service de la  dette, à  l ’en tre 
tien  du  b â tim en t e t au  fa it qu ’il s’ag it 
d ’une  œ uvre  sociale, le  p rix  de pen 
sion é ta n t de 35 fr. p a r  sem aine e t p a r  
enfan t.

D epuis que La C heneau est vevey- 
sanne, p lusieu rs socialistes sont in te r
venus pou r p ré ten d re  que certa in s 
écoliers e t que certa in s m aîtres  
n ’é ta ien t que peu  ou jam ais m ontés 
à  C h â teau -d ’Œ x ; ils on t chaque fois 
é té  assez vertem en t rem is à leu r 
p lace ! On a p ré ten d u  que la  fréq u en 
ta tio n  de  La C heneau é ta it te lle  que 
to u tes  les classes p rim aires, ou p res
que, y  é ta ien t m ontées deux  fois p a r  
année  e t que certa in s in s titu teu rs  se 
p la igna ien t de n e  pouvoir y  m on te r 
u n e  tro isièm e fois ! A u g rand  dam  des 
in terpella teu rs...

Or, les ch iffres de 1966 son t là  ; ils 
on t é té  publiés dans la  « Feu ille  d ’A vis 
de V evey » du  15 sep tem bre  e t d isen t :

« R elevons que les écoles p rim aires 
e t en fan tines groupaien t, au  31 décem 
b re  1966, 63 classes avec 1564 élèves... »

E t p lus loin : •
« A La C heneau, en 1966, 39 classes 

de V evey y  on t passé chacune cinq 
jours, rep résen tan t ainsi 844 élèves 
qui on t occupé le bâ tim en t pendan t 
26 sem aines. »

Donc, la  p reuve  est é tab lie  que La 
C heneau n ’est pas u tilisée  à son m ax i
m um  ; ajou tons que, sauf e rreu r, deux  
classes p euven t y  loger sim ultaném en t 
e t que l’année  scolaire com pte 38 ou 
40 sem aines d ’école. C om parons les 
63 classes à deux  ou tro is séjours 
théoriques avec les 39 classes qui son t 
m ontées à  C hâteau-dŒ x, les 1564 
élèves aux  844 sé journan ts , les 26 e t

40 sem aines... La C heneau m érite  une 
occupation p lus in tensive e t il sem ble 
que le so i-d isan t p lan  de ro ta tion  des 
sé jours ne  to u rn e  pas trè s  bien.

A utre  problèm e aussi : nous ne  vou
drions pas que La C heneau soit louée 
à  d ’au tre s  in s titu tions pen d an t la  pé
riode scolaire veveysanne, ceci sim ple
m en t dans le  b u t de p rovoquer un  
poste de recettes pou r équ ilib rer un 
budget qu i fa ta lem en t p résen te  un  
déficit.

Un peu d e  fumée
Nous avons eu l ’occasion de v is ite r 

L a Cheneau, en 1961 pou r la  dern ière  
fois, le  Conseil com m unal u n  peu plus 
tard .

La défense con tre  l’incendie ava it 
dé jà  fa it l ’ob je t des préoccupations des 
responsables de L a C heneau ; or, le 
rap p o rt 1966 de la  sous-com m ission 
des écoles d it ceci :

« Les in s ta lla tions de L a C heseau 
en m atiè re  de défense contre  l ’incen
die on t égalem ent préoccupé la  com 
m ission. C eïle-ci exprim e le vœ u  que 
les services com m unaux é tu d iën t la  
question  de l ’évacuation  rap ide  en cas 
de  sin istre  e t env isagen t l’insta lla tion  
d ’u n  dispositif ex té r ieu r m obile, genre 
toboggan pouvan t s 'ad ap te r aux  d if
fé ren tes  façades d u  bâtim en t.

» D ’a u tre  pa rt, la  com m ission s’é ton
ne que l’on ne  dispose pas, à proxim ité  
im m édia te  du  bâtim en t, d ’un  poste 
d ’hyd ran te . E lle dem ande à la  M unici
pa lité  d ’in te rv en ir  sans ta rd e r  auprès 
des au to rités com m unales de C hâteau- 
d ’Œ x. »

U ne récen te  catastrophe, dans un  
im m euble du  m êm e genre, en Savoie, 
d ev ra it se rv ir de leçon !

LAUSANNE : Le statut de l’EPÜL.
— Sous la  présidence du  conseiller 
fédéra l T schudi, u n e  p rem ière confé
rence  s’est ten u e  m ard i, réu n issan t des 
rep résen tan ts  du  can ton  de V aud e t 
u n e  délégation  de la  C onfédération, 
a fin  de d iscu te r d ’une  éventuelle  re 
p rise  de l ’Ecole poly technique de 
l ’U niversité  de  L ausanne (EPUL) p a r 
la  C onfédération. Les délégations s’en 
ten d ire n t pou r fo rm er des groupes de 
tra v a il chargés d ’é tud ie r les questions 
u n iversita ires, ju rid iques e t f in an 
cières, liées à  u n  te l tran sfe r t. Les 
deux  délégations on t décidé de se 
ré u n ir  de nouveau  le  20 octobre, après 
que quelques problèm es fondam en
ta u x  au ro n t é té élucidés.

LAUSANNE : Appel de la  Gym  
A venir Satus. — Sam edi 23 septem bre, 
dès 14 h., e t d im anche 24, de 8 h. à 
17 h., au ro n t lieu  à la  Pontaise, su r 
le  stade  des M arronn iers e t le  te rra in  
de la  section organisatrice, les jo u r
nées suisses d ’a th lé tism e léger Satus 
e t la  jou rnée  des challenges. Q uelque 
200 gym nastes e t a th lè tes se rencon
tre ro n t à  cette  occasion. Les o rgan i
sa teu rs  espèren t que nom breux  seront 
les am is e t sym path isan ts du  sport 
ouv rie r qu i ré serveron t ces deux dates 
pour v en ir  ap p lau d ir aux  p e rfo rm an
ces des concurren ts e t concurrentes. Il 
y  a u ra  une can tine  su r les deux em 
placem ents des com pétitions.

L’AIR DE LAUSANNE
LE MOUVEMENT OUVRIER ET LE TIERS MONDE

Périodiquement, la presse reprend les thèmes habituels de la coopé
ration technique, de l’aide aux pays en voie de développement. Sujet 
inépuisable comme est inépuisable la misère de la partie la plus nom
breuse de la population du globe.

Commémorant le centenaire du congrès de Lausanne de la Première 
Internationale (1867-1967), nous ne pouvions rester indifférents à ce 
problème majeur de notre époque.

Dans la plaquette historique éditée par le Comité d’organisation, 
Gaston Cherpillod a tenu à conclure son étude sur la vie, du prolétariat 
lausannois au siècle passé par un parallèle avec la situation du monde 
d’aujourd’hui.

Les différences de classes se marquaient, en 1867, entre le chemin 
du Vallon et la rue de Bourg. Ici, l’ordre régnait dans un bain de 
bonheur et d’insouciance; là, les logements étaient insalubres, la morta
lité infantile accrue, l’espérance de vie diminuée et la criminalité latente.

Certes, il n’est pas besoin de franchir les mers pour percevoir main
tenant les mêmes inégalités. Mais, qui n’est pas sensible à l’inacceptable 
condition des peuples pauvres devant nos richesses accumulées ? Qui 
n’est pas frappé par des faits relevés par la presse, tel celui-ci, par 
exemple: un enfant de moins de 5 ans est descendu dans sa tombe 
chaque seconde dans les pays latino-américains par suite de la sous- 
alimentation et de son cortège de maladies !

Le mouvement ouvrier, qui a lutté pour s’arracher à la misère de la 
révolution industrielle du X I X ’ siècle, manquerait à sa vocation s’il se 
la issait abuser par la situation qu’il connaît au sein des nations pourvues.

Aussi, les socialistes et les syndicalistes conscients seront nombreux, 
jeudi 21 septembre, à 20 h. 30, à l’aula du Palais de Rumine. Ils enten
dront un exposé de M. Edward Thompson, chef de la section des tra
vailleurs non manuels au Bureau international du travail, à Genève.

Notre responsabilité vis-à-vis du tiers monde sera évoquée. Ne 
laissons pas échapper cette occasion d’affiner notre conscience politique 
et humaine. CHRISTIA N  OGAY.

AU B©UT m LAC
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NOUVELLES ETRANGERES

Pietro Nenni et l’Europe
‘ Pietro Nenni, président du P arti so

cialiste unifié italien, a qualifié de 
« fondamentale » une « action plus 
résolue des pays du Marché commun 
et de l’U iion  européenne occidentale 
pour assurer la rapide association de 
la Grande-Bretagne à la CEE et pro
gresser dans la voie de l’intégration 
politique de l’Europe ».
- Dans un rapport présenté à la direc
tion de son parti, P. Nenni a d’autre 
part, estimé que la signature du traité 
de non-prolifération nucléaire est 
« im portante et urgente ». «Les problè

mes mêmes de l’adaptation du Pacte 
atlantique et celui, plus vaste et géné
ral, de l'élim ination des blocs mili
taires, a ajouté P. Nenni, sont large
m ent conditionnés par la solution né
gociée des guerres en cours et p ar la 
création d’une unité économique et 
politique de l’Europe, qui soit effi
cace. Cette unité, a -t-il dit, aurait 
pour conséquence d’établir un rapport 
d’égalité politique avec les Etats-Unis 
et de plus amples possibilités de colla
boration entre les pays de tous les 
continents ».

Le cas grec évoqué à Strasbourg
Au moment où les pays Scandinaves 

saisissaient la Commission européenne 
des droits de l’homme de la violation 
de ces droits par le gouvernement 
grec, la  situation en Grèce était évo
quée au cours du débat d’investiture 
au Parlem ent européen (assemblée des 
« Six »), par L. Metzger (socialiste al
lemand).

La Grèce, E ta t associé au Marché 
commun, ne rem plit pas les conditions 
exigées par cette association, a -t-il 
dit. Les nouveaux dirigeants grecs ont 
violé les règles démocratiques. Il a 
attiré  l’attention de la commission et 
du conseil sur le fait que 70 députés 
grecs se trouvent en prison ou dans 
des camps de concentration, parm i les
quels quatre membres de la  Commis
sion parlem entaire m ixte CEE-Grèce 
et que 220 m aires sur 425 ont été re 
levés de leurs fonctions.

Appx-ouvant chaleureusem ent les 
pays scandinaves pour leur initiative, 
L. Metzger a déclaré au nom du 
groupe socialiste que la communauté 
doit aborder ce grave problème «avant 
que des conséquences inévitables se 
produisent ».

Répondant à L. Metzger, M. Rey, 
président de la  Commission des com
m unautés européennes et, qui négo
cia naguère le traité  d’association avec 
la prèce, a dit qu’en accord avec le 
conseil, il avait d’abord jugé raison
nable d ’attendre les événements. Il 
est toutefois politiquem ent impossible 
a - t- il ajouté, de poursuivre les négo
ciations portan t sur l’harmonisation 
des politiques agricoles et sur le se
cond accord financier. Il faudra, a-t-il 
indiqué, réexam iner en octobre le dos
sier de ce pays.

Grèce: Quatre ans d’emprisonnement 
pour avoir écouté de la musique!

Mercredi, un tribunal m ilitaire a 
condamné à quatre ans d’em prisonne
m ent un homme qui avait écouté des 
disques dont la m usique avait été 
composée par Theodorakis. On sait 
que ce compositeur, actuellem ent em
prisonné, a été condamné parce que

sa musique «est un  lien entre les com
munistes », ont déclaré les juges mili
taires.

Une au tre personne a été condam
née, par le même tribunal militaire, à 
trois ans de prison pour avoir caché 
un communiste.

BLACKPOOL: Les libéraux contre 
la politique de Johnson au Vietnam

Le P arti libéral britannique s’est 
prononcé m ercredi contre la politique 
am éricaine au Vietnam. Les délégués 
au congrès, qui tien t ses assises à 
Blackpool, ont approuvé une résolu
tion invitant le gouvernement Wilson 
à rom pre avec la politique du prési
dent Johnson au Vietnam.

Déjà, 8 750 000 membres du congrès 
des syndicats britanniques avaient de
mandé le mois dernier à H. Wilson 
qu’il fasse de même. Les observa
teurs sont d ’avis que le congrès tra 
vailliste qui va se ten ir dans deux 
semaines dem andera la rup ture avec 
la politique am éricaine au Vietnam.

Washington: Manifestation féminine
Quelques centaines de femmes ap

partenant au mouvement des « gré
vistes pour la paix » ont défilé m er
credi devant la Maison-Blanche en 
brandissant de grandes photographies 
de soldats am éricains tués ou blessés 
au Vietnam avec, pour légende : « As
sez... mettez fin à la guerre ».

Un bref accrochage, ponctué de 
coups de poing et de pied, s’est produit 
entre l ’imposant service d’ordre et les 
m anifestantes alors que celles-ci ten 
taient, sans succès, de bloquer la cir

culation sur la grande artè re  qui passe 
devant la présidence. Deux hommes, 
qui s’étaient joints au groupe, et une 
jeune fille ont été arrêtés. C’est la 
prem ière fois qu’un accrochage se 
produit au cours d’une manifestation 
analogue contre la poursuite de' la 
guerre au Vietnam. Le mouvement 
des « grévistes pour la paix » organise 
en moyenne une manifestation de ce 
genre tous les deux mois depuis plus 
d ’un an.

New-York: Fin île la grève des instituteurs
Un accord-de principe est intervenu mercredi soir entre la municipalité de 

New York et le syndicat des instituteurs qui met fin à la grève des membres 
du corps enseignant. Celle-ci durait depuis neuf jours et avait empêché la 
rentrée normale des classes. M. Shanker, président du syndicat « United 
Fédération of Teachers », auquel adhèrent 49 000 instituteurs et professeurs 
des établissem ents d’enseignement de New York, a annoncé que la rentrée 
des classes de 1 100 000 écoliers new-yorkais aura it lieu lundi prochain.

Le nouveau président de l’Assemblée générale de l’QNU
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Le président de la vingt-deuxièm e assemblée générale de l’ONU a été élu 
mardi en la personne de M. Manescu, ministre roumain des Affaires étrangères. 
Il est le premier représentant de l’Europe de l’Est à être élu à ce poste. Notre 
photo montre M. Manescu (à droite) recevant les félicitations de M. Narasimhan 

(de dos). A u centre, le président sortant, M. Pazhwak, (Afghanistan).

Avec l’Union syndicale anglaise (TUC)
Impressions de  congrès

Depuis la fin de la prem ière guerre 
mondiale d é jà , l’économie britanni
que doit lu tter contre une chaîne in
interrom pue de difficultés. Actuelle
m ent encore, le nombre des chômeurs 
est de près d’un demi-million, bien 
que les mois d’été soient les meilleurs 
de l ’année pour ce qui est du degré 
d ’occupation. Si l’on ne réussit pas 
à ranim er l’économie nationale, les ex
perts craignent que le nom bre des 
sans-travail augm ente encore jusqu’à 
plus de 700 000.

En comparaison de nos conditions 
helvétiques, cela représenterait chez 
nous entre 50 000 et 70000 chômeurs, 
dont 10 000 à 15 000 pour le canton indus
trie l de Zurich. Il va de soi qu’un tel 
chômage ne saurait laisser le mouve
m ent syndical indifférent. C’est pour
quoi l’opinion publique anglaise atten
dait avec in térêt le congrès de la  Trade 
Union. Chaque jour, les deux chaînes 
de la  télévision lui consacrèrent p lu
sieurs heures d ’émission.

H y a deux ans, c’est de mauvais 
gré et à une très faible m ajorité que 
le congrès syndical s’était décidé à 
tolérer la « politique des revenus » du 
gouvernement travailliste. Le prési
dent du Conseil Wilson avait alors 
justifié le contrôle des mouvements 
de salaires comme mesure propre à 
éviter l’extension du chômage. Le ra 
lentissem ent de la hausse des salai
res perm ettrait à l’industrie d ’expor
tation de respirer et la reprise des 
exportations stim ulerait le degré d ’oc
cupation dans ces branches, ce qui 
com penserait les légères mesures de 
déflation pouvant atteindre l’éco
nomie intérieure. On escomptait donc 
que les mesures envisagées pour as
sainir la balance des paiem ents ne con
duirait à aucune aggravation du chô
mage.

Le compte n ’a pas bien joué. Certes, 
l’exportation a quelque peu augmenté, 
mais pas dans la  m esure espérée. On 
a pu constater une fois de plus quelles 
sont les lim ites de -toute intervention 
de l’Etat. Il n ’est finalem ent pas possi
ble par les seules décisions du Parle
m ent de redonner à l’économie an
glaise la petite dose de dynamisme qui 
lui m anque depuis si longtemps.

La balance des paiements s’est bien 
un peu améliorée. Mais avec la  meil
leure volonté du monde on peut tout 
juste dire que son équilibre est bien 
précaire. La situation internationale 
ne perm et guère le retour à une 
grande politique d’expansion capa
ble de résorber rapidem ent le chô
mage.

Sur le plan politique, la situation 
est tout, aussi complexe. Au sein du 
P arti travailliste, personne ne saurait 
espérer d ’un gouvernement conser- 
teur une politique économique plus 
efficace. Car enfin, avant Harold Wil
son, les conservateurs ont eu le pou
voir pendant plus de dix ans. Et, à l ’in 
térieur du Labour Party, nul ne songe 
à se poser en rival de Wilson. Faire 
tom ber le président du Conseil pour 
résoudre les difficultés présentes d ’un 
pays où deux partis alternent au pou
voir, voilà qui para ît aujourd’hui si 
insensé que l’aile gauche du P arti tra 
vailliste elle-même ne songe pas à 
cette possibilité.

Le congrès syndical
Le congrès syndical ne pouvait donc 

pas affronter Wilson de front ni cher
cher à en faire un bouc émissaire. Il

ne pouvait pas non plus proposer une 
politique d ’expansion inconditionnelle, 
l ’inutilité d’une telle recette étant trop 
connue. Il dut par conséquent se bor
ner à critiquer une partie de la politi
que de « son » gouvernement, sans 
aller jusqu’à préconiser la chute du 
ministère.

Eu égard aux élections justifiées 
qu’un chômage d’une telle am pleur 
doit forcément susciter, il est surpre
nan t de voir avec quelle mesure les 
délégués au congrès son restés cons
cients des difficultés à surm onter par 
leur propre mouvement et de celles 
de l’économie nationale. Certes, l’élé
m ent émotionnel transcendait certai
nes interventions, mais il n ’y eut pas 
de véritables éclats.

Le m aintien du contrôle légal des 
mouvements de salaire fu t clairem ent 
repoussé. Mais en même temps on 
souligna que cela ne signifiait pas que 
l’on désirait revenir à la surenchère 
intersyndicale où chaque organisation 
cherchait à dépasser l’autre dans le 
domaine des revendications. On se 
m ontra toujours disposé à coordonner 
les mouvements de salaires dans le 
cadre des possibilités économiques. 
Mais en déclarant qu’il n ’y a aucune 
raison non plus de vouloir rendre la 
vie trop facile à des directions d’en
treprises « nonchalantes » par une po
litique des salaires trop tolérante.

Une politique salariale 
plus flex ib le

Il est évident que les syndicats b ri
tanniques conçoivent une politique sa
lariale plus flexible, plus différenciée 
que celle envisagée par le président 
du m inistère dans le cadre général de 
l ’économie. En raison de la dispersion 
du mouvement syndical anglais, dont 
les causes sont historiques, il ne sera 
guère facile de concilier flexibilité et 
coordination. Mais c’est certainem ent 
un  bon signe de la  m aturité du TUC 
que de le voir au moins ten ter un 
essai.

Il n ’est pas indifférent pour l’Union 
syndicale britannique de courir ainsi 
le danger de devenir lui-même le bouc 
émissaire de l’opinion publique. Ce se
ra it le rôle historique et « naturel » du 
patronat et non celui des syndicats 
de dire non à des revendications de 
salaire « exagérées ». A cela s’ajoute 
le fait que le processus de la form a
tion des salaires devrait réaliser non 
seulem ent une plus « juste » réparti
tion des revenus, mais encore une ré 
partition « méthodique » de la m ain- 
d’œ uvre entre les diverses entreprises. 
Cette double fonction ne supporte 
qu’un degré assez limité de centralisa
tion.

Au cours du congrès, certaines fédé
rations n ’ont pas caché leurs craintes. 
Lorsqu’on essaie de fixer des règles 
e t des principes sur la formation des 
salaires — et le TUC l’a tenté — ces 
règles risquent de devenir si compli
quées que l’on a vite attein t les lim i
tes de leur application pratique.

« L'autre solution »
Voilà longtemps que notre Union 

syndicale suisse a expérim enté l’«au- 
tre  solution ». Au sein de l’USS, le 
nombre des fédérations a été diminué 
par des fusions de telle sorte que 
nous avons pu atteindre un degré de 
coordination assez satisfaisant dans 
son ensemble, sans avoir à établir des 
« directives » purem ent empiriques

dans le domaine des salaires. Nous ne 
serons donc pas tentés de suivre 
l ’exemple de nos collègues anglais.

L’attitude du congrès à l’égai-d de 
la politique économique en général fut 
également très nuancée. Personne ne 
s’est levé pour défendre une politique 
d’expansion illimitée. Mais l’Union des 
syndicats croit cependant que l’on peut 
prendre la responsabilité d’un pouvoir 
d’achat plus élevé que celui prévu par 
le gouvernement ; Georges Woodcock, 
secrétaire général du TUC, a parlé 
de 100 à 400 millions de livres de plus. 
Mais pour bien établir que l’Union 
syndicale n’est pas en opposition ou
verte avec le gouvernement travail
liste, le congrès s’est term iné par 
l’adoption d’une résolution qui cons
titue un vote de confiance et d’appui 
au gouvernement.

Qu’il subsiste des divengences de 
vues, mais non une opposition de prin
cipe, entre le TUC et le gouvernement, 
le prem ier m inistre Wilson l’a démon
tré  ces derniers temps en nommant 
lords à vie un  assez grand nombre 
de chefs syndicalistes. Ce geste n’est 
pas si anodin qu’il pourrait paraître 
à prem ière vue, car chaque lord an
glais a droit de vote au sein du groupe 
travailliste formé des représentants 
du parti à la Chambre haute comme 
à la Chambre basse. Le prem ier b ri
tannique semble visiblem ent vouloir 
entreprendre des réformes dans sa 
politique pour lesquelles il a besoin 
de ces voix. Il n ’en a pas encore parlé 
e t se réserve sans doute de le faire 
au prochain congrès du Labour Party.

Un profond sentiment 
de  sympathie

On ne quitte jamais un congrès du 
TUC sans un profond sentiment de 
sympathie. On a peine à comprendre 
que précisément le pays qui a donné 
l ’élan de l’industrialisation du monde 
e t dont la ténacité a sauvé l’Europe 
de la barbarie hitlérienne ne soit pas 
encore parvenu à m aîtriser ses diffi
cultés économiques. On a toutefois 
l’impression qu’il est en train  de chan
ger de climat.

L’Angleterre n ’offre plus, comme 
pendant tan t d’années, le tableau d’un 
pays épuisé. Son architecture s’est 
fortem ent modernisée. Plus encore que 
chez nous, m ini-jupes et couleurs vi
ves donnent de l’animation dans les 
rues. La mode masculine elle-même 
n ’est plus aussi conservatrice. Tandis 
que précédemment presque tous les 
délégués au congrès étaient habillés 
de noir et que beaucoup portaient en
core des bottines noires, de nombreux 
passants sont m aintenant chaussés de 
souliers de daim bruns. Cette évolu
tion vestim entaire est aussi un indice 
que la joie de vivre et la confience en 
soi ne sont pas éteintes dans le peuple 
anglais.

Dans les couloirs du congrès, on 
n ’entendait pas que des plaintes, mais 
on discutait des idées qui ne figurent 
pas dans la charte dogmatique du 
parti. Malgré toutes les critiques enten
dues, l’ambiance n ’était nullement 
celle du découragement. Si la dépres
sion causée par la guerre n ’est pas 
encore surmontées économiquement, 
elle le semble moralement. Espérons 
que cette vitalité influencera bientôt 
toute l’économie de la G rande-Breta
gne. Pour nous Suisses également, il 
serait bon que ce pays éminemment 
démocratique regagne plus d ’influence 
en Europe. (W. J.)

E N  QUELQUES LIGNES
%  BERLIN. — M. Winzer, m inistre 
des Affaires étrangères d’Allemagne 
de l’Est, s’est félicité des déclarations 
faites en Pologne par de Gaulle au 
sujet de la frontière de l’Oder-Neisse.

ADEN. — Le Front national de li
bération a lancé un appel à Nasser 
pour qu’il intervienne personnelle
m ent afin de m ettre un term e à la 
bataille qui fait rage depuis cinq jours 
près de la frontière du Yémen entre 
membres du FNL et du FLOSY.

©  LONDRES. — Après la province 
orientale, qui a fait sécession en mai 
dernier sous le nom de Biafra, c’est 
m aintenant la province du centre- 
ouest du Nigéria qui se détache de 
l’E tat fédéral pour former une répu
blique sous le nom de Bénin que porte 
également sa capitale.

©  LA PAZ. — M' Georges Debray 
s’est vu retirer l’autorisation de dé
fendre son fils Régis devant le Conseil 
de guerre de Camiri.

£  TÉHÉRAN. — Sept enfants ont été 
dévorés par deux loups dans la ré 
gion d’Hamadan, dans l’est de l’Iran.

9  LONDRES. — « Je ne peux m ’em
pêcher de vous exprim er mon indi
gnation devant les actions des autori
tés britanniques qui ont traité mon 
m ari brutalem ent et de façon inhu
maine », déclare Mm' Katchenko dans 
une lettre adressée à H. Wilson.

Q  LA HAYE. — M. Luns, ministre 
néerlandais des Affaires étrangères 
a déclaré que les Pays-Bas porteront 
plainte auprès de la Commission des 
droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe contre la politique du régime 
m ilitaire en Grèce.

Q  MADRID. — Un jeune B ritan
nique de 21 ans, S tuart Christie, de 
Blant.vre (Lancashire), qui avait été 
condamné le 1er septembre 1964 à 
20 ans de prison pour terrorism e par le 
Tribunal m ilitaire de Madrid, a été 
libéré mercredi.

©  ROME. — Au moment de s'envoler 
pour la Grèce, M. Comba a déclaré 
qu’il estimait entre 3500 et 6000 le 
nombre des prisonniers politiques dé
tenus en Grèce. M. Comba est membre 
du Conseil exécutif pour l’amnistie.

9  JÉRUSALEM. — Le retour en Cis
jordanie des 6500 réfugiés arabes qui 
n ’avaient pu utiliser leur permis avant 
la date lim ite du 31 août dernier, a été 
ajourné une seconde fois par la faute 
des autorités jordaniennes.

£  MONTRÉAL. — Trente minutes 
après son dernier vol à main armée 
« Molly la m itraillette » a trouvé la 
mort, atteinte de deux balles tirées 
par les policiers qui tentaient de l’ap 
préhender dans une rue de Montréal.

@ SALONIQUE. — Le pavillon da
nois à la Foire internationale de Salo- 
nique a été définitivement fermé mer
credi sur l’ordre du président de la 
foire.

®  CATANE. — A la suite d’une ex
plosion, une fabrique clandestine de 
feux d’artifices a entièrem ent brûlé à 
Catane. Les sept personnes qui se 
trouvaient à l’intérieur du bâtiment 
ont péri.

% BILBAO. — Le président des tra 
vailleurs du syndicat métallurgique 
de Basauri, M. Sanz, ainsi qu’un mem
bre de son syndicat, M. Eberdin, ont 
été démis de leurs fonctions de repré
sentants au groupement syndical de 
Biscaye.




